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Les Tranchees et les Bastions,

premier quartier residentiel de la Geneve moderne 1

par Rolf Pfandler

La ville est une collectivite formee d'indi-
vidus socialement heterogenes Cependant, un
contact permanent entre des classes sociales

economiquement tres dissemblables et l'ab-
sence d'affinites mutuelles de celles-ci peuvent
etre source de tensions et de conflits. D'autre
part, une cite comporte presque toujours des

sites pnvilegies sur lesquels hellte urbaine jette
tout naturellement son devolu. Ces deux raisons,
la premiere d'ordre psychologique et purement
subjective, la seconde objective, determinent
une repartition geographique des citadins en
groupes sociaux qui, eux, sont homogenes.

Ainsi naissent des quartiers residentiels aux
limites geographiques et sociales bien deter-
minees. Iis acquierent avec le temps une dimension

histonque dont la cnstallisation peut
engendrer un veritable mythe social. Les quartiers

des Tranchees et des Bastions ont la

reputation d'etre un des exemples de ce phe-
nomene parmi les meilleurs du xixe siecle.
Le site est clairement determine par la
topographs et lä oü cette derniere ne prete plus
son secours, l'urbanisme vient la relayer par
l'etablissement de grands boulevards au-dela
desquels s'etablit un ordre urbain different.

La notion de quartier residentiel se deve-
loppe au xixe siecle, encouragee par la propagation

d'un Systeme bipolaire oü la residence
et l'activite professionnelle sont clairement
dissociees.

C'est ce que constate Guillaume Fatio en
1900: «Les Tranchees, sejour de l'opulence,
sont la continuation de l'ancien quartier
anstocratique «du haut»»2), alors que le
quartier dit des banques est «Un lieu de travail
011 l'on tient son bureau, oü Ton revolt des

clients, 011 l'on gagne de l'argent mais oü l'on
se garde bien d'habiter» 3.

Les deux fonctions, travail et vie privee,
n'ont pas toujours ete dissociees ä Geneve;
celle-ci a cependant toujours eu des lieux de
residence pnvilegies. Avant la Reforme, ce sont
les rues basses qui sont les plus elegantes:
«Le role et l'estimation des biens meubles et
immeubles des Genevois en 1475 nous montre
que le quartier de Longemalle etait encore, a
la fin du xve siecle, celui qui contenait le plus
de gens distingues tant etrangers qu'mdigenes:
Les de Versonnay, les Bolomier, l'eveque de
Nice, les de Joinville, etc...» 4. Mais ce quartier

degenere avec la Reforme et la surpopula-
tion de la ville qui en resulte. Les parcelles,
particulierement vastes, sont les premieres a
etre morcelees.

Aux siecles suivants, les lieux residentiels
sont plus dissemines. Alors qu'a Pans l'ans-
tocratie et la grande bourgeoisie jettent tour a

tour leur devolu sur le Marais, le Faubourg
Saint-Germain, le Faubourg Saint-Honore et
la plaine Monceau, a Geneve, la penurie de
terrain intra muros oblige ä construire lä oü les
parcelles se trouvent, si possible en bordure
des remparts, telle la maison Turrettmi a la
rue de l'FIötel-de-Ville qui est la demeure la
plus luxueuse du xvne siecle

Au xvme siecle, de belles maisons sont
edifiees tant a la Grand-Rue qu'a la Cour
Saint-Pierre, mais les reunions les plus
completes de maisons patnciennes se trouvent ä la
rue Calvin, a la rue Beauregard et a la rue des
Granges Cette derniere, particulierement, est
le theatre d'une operation dont le prestige est
europeen.
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A l'aube du xvine siecle, eile constitue un
Hot insalubre et malodorant, peuple de granges
(d'oii le nom de la rue), d'ecuries et de masures
dans le voisinage immediat de la place du
Grand-Mezel, longtemps reservee aux Juifs.
En 1717 une operation d'urbanisme, la
premiere du genre, est decidee par les Conseils de
la Republique. Quelques-uns parmi les per-
sonnages les plus en vue edifient alors sur ces
anciens taudis de vastes maisons dont l'archi-
tecture est severement reglementee par un
cahier des charges et qui vont donner a la
rue un cachet de luxe et de dignite qui la
mettra avec le Pave des Chartrons de Bordeaux
au rang des voies residentielles les mieux
habitees.

Dans la premiere moitie du xixe siecle, le
Grand-Quai et le quai des Bergues sont etablis.
Les maisons de rapport qui s'y trouvent com-
portent des appartements simples mais infini-
ment plus confortables et rationnels que ceux
de la vieille ville. Cependant, leur position
excentrique les prive de la faveur des Genevois
de bonne souche. Quant ä la Corraterie,
d'abord residentielle, elle devient assez rapide-
ment un centre d'affaires. En outre, tous les
immeubles de ces arteres comportent au rez-
de-chaussee des arcades commerciales, chose

incompatible avec un logement de prestige.
Quelques rares particuliers trouvent encore
des parcelles dans la ville haute, ä la rue de
l'Hotel-de-Ville, comme le professeur De la
Rive, au pied de la Treille ou se construisent
le palais Eynard et quelques autres maisons,
ainsi qu'a la promenade Saint-Antoine.

Bien des families aisees, cependant, doivent
se contenter d'appartements sombres et exigus.
C'est pour cette raison que, des le xvine siecle,
la campagne genevoise voit s'edifier de nom-
breuses maisons d'ete qui compensent les

inconvenients des demeures urbaines.
La coutume n'est pas nouvelle; les families

florentines, venitiennes ou romaines, au
xve siecle deja, construisent des villas ä Fiesole,
ä Frascati ou sur les bords de la Brenta.

Au milieu du xixe siecle, le plateau des

Tranchees, a l'exterieur de la ville, est urbanise.
Le nouveau quartier, dont l'environnement
est bucolique, pourrait jouer les villes de plai-
sance italiennes mais il est considere comme un

lieu de residence urbaine par ses habitants
qui, pour la plupart, possedent dejä des maisons

de campagne.

L'histoire du plateau remonte aussi loin que
l'histoire de Geneve elle-meme. A la fin du
quaternaire se constitue le bassin genevois au
cceur duquel surgissent deux eminences. L'une,
en forme d'eperon, dominant le lac, le Rhone
et l'Arve, forme la partie haute de la ville
culminant ä la Taconnerie. L'autre, separee de la
premiere par la depression du Bourg-de-Four,
presente la configuration d'un plateau et
recevra au xixe siecle le nom de «Plateau des
Tranchees» (fig. 1).

A sa naissance, ce plateau, fortement modele
par les bouleversements geologiques, n'a pas
l'uniformite que la main de l'homme inspiree
par les necessites de plusieurs millenaires de
prehistoire et d'histoire lui donne. II a, ä

l'origine, pour epine dorsale une crete qui
culmine a la promenade du Pin ä 408 metres
et descend en pente douce dans la direction du
lac pour atteindre 405 metres ä l'Observatoire.
Ces deux points sont les seuls niveaux archeo-
logiques actuellement intacts. Un des versants
de cette crete rejoint la depression du Bourg-
de-Four, sa frontiere au nord-ouest; l'autre
versant devale en pente legere vers l'actuel
boulevard des Tranchees qu'il depasse pour
trouver sa frontiere du sud-est dans la depression

de Contamines. Enfin, les falaises de
Villereuse et de Saint-Leger, qui delimitent le
plateau de fa^on beaucoup plus brutale, res-
pectivement au nord-est et au sud-ouest, sur-
plombent les Marais. Quant au site du quartier

des Bastions, il occupe precisement le
pied des plaines de Saint-Leger, sans lien
aucun avec le plateau qui le domine.

A l'epoque Neolitique, le plateau des Tranchees

est couvert de forets et peuple unique-
ment de sangliers. Vers Pan 1000 av. J.-C., la
situation privilegiee du plateau est reconnue
pour la premiere fois. Les indigenes defrichent
le sol apres avoir incendie les forets, l'agricul-
ture y prend racine. Une agglomeration for-
mee de terriens auxquels se joignent par la
suite les lacustres s'y developpe.

Un camp de retranchement est etabli a
l'extremite du promontoire dominant le Rhone
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sur l'emplacement actuel de la vieille ville.
Les roles sont des lors distribues selon les

qualites topographiques de chaque site: defen-
sif pour les alentours de Saint-Pierre, residen-
tiel pour le plateau dont la vocation ne se

dementira jamais si ce n'est pour satisfaire
aux exigences defensives. Le developpement
du plateau des Tranchees sera done caracte-
ristique des periodes calmes et prosperes.

Des le Ve siecle av. J.-C., les Gaulois suc-
cedent aux Ligures. Le retranchement devient
un oppidum qui cojnmande une region au
developpement commercial et industriel
important. Cette plaqe d'echange est reliee a
l'exterieur par des voies nombreuses et tres
frequentees. Un faubourg important avec des
ateliers s'etablit le long de la voie qui, par le

plateau des Tranchees, mene a la vallee de
l'Arve. La position frontiere de Geneve et les
affrontements entre Helvetes et Romains
Commandern une ville intra muros\ ce sont done
les quelques cinq hectares de la ville fortifiee
qui sont habites en permanence par la majeure
partie de la population, alors que les faubourgs
sont desertes a chaque menace et, lors de

chaque attaque, partiellement detruits.
Avec l'occupation romaine et la romanisa-

tion progressive de l'Helvetie, Geneve n'est
plus une ville frontiere, lieu naturel d'affron-
tement, mais un centre d'echange auquel les
reseaux fluviaux et routiers donnent rapide-
ment une grande importance. Ainsi peut
naitre le suburbium. Le vieux bourg gaulois
resserre sur lui-meme demeure, mais les
Romains creent de toute piece, suivant un plan
d'ensemble, un quartier residentiel hippoda-
meen. Le site le plus favorable est retenu:
celui du plateau des Tranchees. Pour la
premiere fois l'agrement semble etre le motif du
choix car la vue et les qualites climatiques sont
determinantes pour les Romains qui cultivent
un art de vivre alors que des qualites plus
pratiques avaient attire les peuplades prehis-
toriques: une situation ä l'abri des eaux et une
configuration du terrain permettant une
defense sommaire en cas d'attaque. Une autre
qualite, vitale pour toutes les societes qui se
succederont sur le plateau jusqu'ä la fin du
xixe siecle, est la presence de deux sources
d'eau potable, l'une, la source de Saint-Leger

Fig. i. Situation topographique du plateau des Tranchees
aux epoques pre-romaine et romaine.

qui prend naissance ä l'emplacement de l'Ecole
de chimie, l'autre, la source de Saint-Laurent
qui se trouve sous Saint-Antoine et continuera
ä alimenter la fontaine de Longemalle jusqu'au
debut du xxe siecle.

Le developpement brillant de ce quartier se

poursuit aux deux premiers siecles de notre
ere. Des restes archeologiques nombreux et
de grande qualite le prouvent. Les objets
decouverts temoignent par leur elegance d'une
civilisation raffinee qui ne le cede en rien aux
grands centres internationaux de l'epoque.

Pres du Bastion du Pin, de nouveau, deux
cents pieces de fausses monnaies romaines
prouvent que les rapports etroits du quartier
avec l'argent ne datent pas d'hier.

Des traces de cendre, provenant peut-etre
de l'incendie qui detruisit Geneve sous Marc-
Aurele entre 161 et 180 apr. J.-C. mais en tout
cas des invasions barbares de la fin du ine siecle

apr. J.-C., sont le signe de la ruine du
plateau qui, de meme que les autres quartiers
exterieurs, est detruit et definitivement deserte.
Des 270 apr. J.-C., les Genevois se replient ä
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l'interieur des fortifications de l'ancienne
citadelle; celles-ci sont retablies avec les mate-
riaux du faubourg detruit.

En 443, les Burgondes, alors allies des
Romains, occupent Geneve et en font la
premiere de leurs capitales. Mais le sort s'acharne
sur la ville qui doit subir un nouveau siege.
Elle se retranche derriere des murailles de plus
en plus fortes et s'etiolerait irremediablement
si eile ne devenait le centre d'un Eveche au
rayonnement important. Les etablissements
religieux se multiplient a l'interieur et ä l'exte-
rieur de la ville.

Aux Tranchees, sur le site actuel de l'eglise
russe, un sanctuaire, destine a recevoir les
cendres de saint Victor, est etabli sur un plan
central selon la tradition byzantine des edifices
destines ä honorer la tombe d'un martyr. Si
l'eglise russe actuelle a ete precedee par un
sanctuaire des premiers temps Chretiens, celui-
ci l'avait ete par un sanctuaire paien de plan
central comme ceux qui l'ont suivi.

A partir du xie siecle, l'autorite des eveques
ramene la securite et favorise les echanges avec
l'exterieur, les vieux remparts burgondes sont
delaisses et les alentours des grandes voies de
communication se construisent. La conjugai-
son de ces circonstances favorables fait du
petit sanctuaire chretien de Saint-Victor le
cceur d'une colonie religieuse d'abord, puis
d'un des cinq grands faubourgs de Geneve au
xive et xve siecles, epoque des grandes foires.
En effet, peu apres l'an mil, Saint-Victor est
rattache ä l'ordre de Cluny qui vit a l'heure
de l'abbe Odilon (994-1049), grand bätisseur.
Sous l'influence de ce dernier, un nouvel
edifice englobe l'eglise primitive qui en cons-
titue probablement le cceur et figure sur le
volet du retable de Conrad Witz representant
la Peche miraculeuse.

De nombreuses chapelles completent l'appa-
reil liturgique et, enfin, des bätiments conven-
tuels, disposes en quadrilatere selon l'ordon-
nancement immuable en vigueur ä Cluny,
s'elevent autour du cloitre.

Plus tard, ä la suite des attaques sanglantes
et des incendies qui ruinent en 1291 les

faubourgs, une autre colonie ä caractere residen-
tiel vient se joindre ä la congregation
religieuse, toujours selon un ordre rectiligne

inspire par les restes de traces gallo-romaines.
Ainsi se forme un faubourg bien construit,
harmonieusement partage entre residences
bourgeoises, jardins et edifices religieux.

Quant au faubourg de Saint-Leger, ä
l'amorce duquel se situe l'actuel quartier des
Bastions, son developpement se poursuit
parallelement a celui de Saint-Victor selon une
vocation residentielle egalement.

Des la fin du xve siecle, Geneve entre une
fois de plus dans une ere de regression. Mais
c'est le peril Savoyard qui sera decisif. II entrai-
nera de 1530 (date ou la decision en est recla-
mee) ä 1540 la demolition de tous les faubourgs
pour permettre une vue degagee des remparts,
necessaire ä la defense efficace de la ville.

Pour le prieure de Saint-Victor, äme du
plateau des Tranchees, ce n'est que le coup de

grace ineluctable. Les idees reformees pro-
gressaient a mesure que les mceurs se relä-
chaient et, ceci entrainant cela, le prieure mena-
gait ruine. Aussi, la decision prise par le
Conseil le 17 aoüt 1534 de demolir le prieure
et ses alentours, qui avaient ete un des quarters

les plus brillants de la ville, ne parait-elle
qu'une ultime permission pour les moines qui,
aides de leurs mattresses, depecent en grande
hate le couvent pour partir aussitot apres. Les
decombres vont servir ä la construction des
fortifications et par la-meme contribuer a
aneantir mieux encore et ä jamais le plateau
des Tranchees tel qu'il se presentait jus-
qu'alors: un ensemble intimement lie a la ville
dont il etait, en depit des murailles, le prolon-
gement naturel.

Vivant au rythme des guerres, tour ä tour
prospere dans les periodes calmes, a la fin de
l'äge du bronze et ä l'epoque de Hallstatt, du
ne au ive siecle apr. J.-C., du xie au xve siecle,
mais victime predestinee de chaque affronte-
ment guerrier, l'agglomeration des Tranchees
renait toujours de ses cendres. Lorsqu'elle
reapparaitra au xixe siecle, ce sera apres avoir
ete coupee de son histoire passee, sur le plan
moral par la grande mutation calviniste et sur
le plan topographique par les bouleversements
amenes par trois siecles de defense militaire.

Des le xvie siecle l'histoire du plateau va se

confondre avec la chronique des enceintes et
Revolution de l'art defensif. Le plateau des
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Tranchees, le cote le plus expose de la ville,
beneficie periodiquement des derniers perfec-
tionnements en matiere de fortifications. Le
merite de l'invention en revient au sentiment
d'insecurite et ä l'amour de la liberte des
Genevois. Au xvie siecle c'est le Systeme des

boulevards, en 1611 celui des ouvrages a

cornes puis a couronnes en 1660.

Enfin, des 1718 ou 1720, l'ingenieur militaire
de La Ramiere execute un projet (fig. 2) d'une
grande complexite, selon les principes de
Vauban. Les fortifications occupent des lors
une surface superieure ä celle de la ville et le
plateau des Tranchees est tout entier laboure
de fosses, nivele de glacis et herisse d'un
Systeme de bastions, de demi-lunes, de poly-
gones et de contregardes.

Fig. 2. Plan de Geneve avec ses environs par Charles Martel.
1749. (Geneve BPU).

Fig. 3. Projet manuscrit de Jacques Bartelemi Micheli du Crest pour l'extension et la defense de Geneve. 1730. (AEG).
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Mais en 1730 deja, Micheli du Crest prouve
dans un memoire que le Systeme adopte est
caduque. Les fortifications sont trop vastes,
leur entretien trop coüteux, leur defense
impossible pour une ville comme Geneve dont
la superficie est inferieure a celle des ouvrages
defensifs qui l'entourent. L'ingenieur genevois
presentera trois plans successifs (fig. 3) qui
sont les variantes d'une idee originale: l'exten-
sion de la ville sur le plateau des Tranchees
resout les problemes demographiques, le rejet
des fortifications au-dela de ce plateau et leur
simplification celui des problemes defensifs
aussi bien que financiers. Cette conception
avancee de la defense est mal comprise, eile
lui vaut l'accusation de traitrise et l'emprison-
nement au chateau d'Aarburg.

Ce simple malentendu, entretenu au xvme
siecle par la poursuite opiniätre du projet juge
depasse par Micheli du Crest, prend les dimensions

d'une lutte de classe au xixe siecle 011

deux partis, les conservateurs et les radicaux
s'opposent dans un affrontement qui tournera
finalement au profit des seconds et qui aura
pour consequence la suppression complete
du Systeme defensif.

En conservant au plateau des Tranchees, le

point le mieux defendu de la cite, son role de

premier bastion de la Suisse, les patriciens
pretendent satisfaire ä la fois aux exigences
de leur propre securite, ä leur politique de

cooperation avec la Confederation et a leur
obligation de neutralite vis-ä-vis de l'etranger.
lis justifient par la meme occasion les enormes
sacrifices consentis pendant des siecles par
leurs ancetres pour l'etablissement de ces

ouvrages defensifs.
Simple pretexte retorquent les radicaux. La

ville est incapable de soutenir un siege important,

elle est loin d'etre le seul point de passage
ä travers la Suisse, enfin, sa qualite de citadelle
pourrait attirer la convoitise d'une puissance
etrangere entre les mains de laquelle elle ris-
querait de devenir une arme dangereuse. Mais
la n'est pas le fond du probleme estiment les

partis de gauche. II se situe dans le domaine
economique. L'industrie genevoise pour
prosperer est la premiere a requerir l'agrandisse-
ment de la cite. Or, les conservateurs verraient
d'un mauvais ceil le developpement de cette

industrie a laquelle ils ne se sont jamais inte-
resses et qui signifierait l'avenement d'une
puissance nouvelle qui echapperait ä leur
controle; mais plus encore, ce serait la
perspective de voir leurs proprietes urbaines, la
plus grande partie de la ville, devalorisee par
la construction de maisons plus confortables
dans de nouveaux quartiers mieux con^us et
plus aeres que la vieille ville qui motiverait
profondement l'immobilisme des vieux Genevois.

Les arguments que ces derniers, avec habi-
lete ou avec raison, selon les opinions,
avancent ä ce propos, sont le corollaire idealise
du point de vue egoiste que leur prete le parti
de l'opposition. Leur souci, disent-ils, est de

preserver l'unite ethnique de leur cite. Or, le
transfert de la population genevoise dans
d'autres quartiers, conjugue ä l'afflux de tra-
vailleurs venus de l'exterieur attires par le
developpement des fabriques, engendrerait
une modification de la population urbaine au
detriment des quartiers les plus anciens.
Ceux-ci, peuples subitement par des etrangers
de toute provenance et de la condition la plus
simple, seraient menaces d'une decheance
aussi certaine que rapide. Mieux vaudrait
assainir la ville afin de lui conserver ses habitants

actuels et creer, au-delä des murailles,
des faubourgs destines a la population interlope

et dont les acces a la ville seraient
limites. Carouge, ville mal famee, est ä cet
egard l'exemple de ce que les aristocrates
genevois peuvent envisager dans un voisinage
un peu recule mais ne peuvent tolerer dans
leurs murs. En outre, le patriciat voit a son
tour dans ses adversaires de gauche des specu-
lateurs. On l'accuse de vouloir preserver la
valeur de ses biens dans un marche immobilier
en crise mais les radicaux ne cherchent-ils pas
precisement ä profiter de ce marasme pour
acheter ä bon prix les nouveaux terrains qui
seraient offerts ä la vente par la ville?

C'est dans ce climat qu'eclate la revolution
de 1846. L'annee suivante, James Fazy, chef
de file des radicaux, est porte au pouvoir et,
le 15 septembre 1849, le Grand Conseil decide
la demolition des fortifications. Ainsi done,
la ville ouverte, Symbole des radicaux, de leur
desir d'expansion economique et de bien-etre,
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naitra des decombres de la citadelle fermee sur
elle-meme, symbole des patriciens, de leur
fidelite au statu quo et aux mceurs calvinistes.
Pourtant, Constance du destin, le plateau des

Tranchees, ainsi appele ä cause de l'exception-
nel developpement de l'appareil defensif en cet
endroit, va immediatement devenir le fief du
parti defait et le quartier le plus elegant de la
ville, dominant d'un cote les Eaux-Vives et de
l'autre Plainpalais, alors que les radicaux sout
lies par leur breve histoire au quartier populaire
de Saint-Gervais ou lis recueillent la plupart
de leurs voix.

Le plan des Tranchees, si delicat ä mettre au

point, couve chez les espnts avances depuis le
debut du xvine siecle, epoque qui voit naitre
les premieres grandes idees d'urbanisation de
la Geneve moderne. Ces idees sont matenalisees

par les avant-projets de Micheli du Crest
(fig. 3). Tous trois de conception semblable, lis
prevoient l'extension de la ville d'un seul cote.
A l'est de la ville ancienne, le plateau des
Tranchees est une fois de plus prefere aux
autres sites. Le quartier projete, limite au
nord et au sud par des falaises, ne peut s'eten-
dre que d'ouest en est. II est clos sur lui-meme
par des fortifications simplifiees qui determi-
nent sa forme, un rectangle trapu termine du
cote exteneur par une pointe. Fortifications et
ville nouvelle sont congues de fagon systema-
tique de part et d'autre d'un axe perpendicu-
laire au trace general de la frontlere est de la
ville. Les rues se coupent ä angle droit et ä

distances egales. Une place carree est etablie
dans l'axe de symetrie selon le module simple-
ment redouble d'un bloc parcellaire: eile
constitue le cceur du quartier et le seul element
qui permette au citadin, acteur de ce theatre,
de prendre conscience de l'axe general de la
composition. Car si cet axe est clairement
lisible sur les epures, s'll est materialise par une
rue, celle-ci ne se distingue en nen des autres
arteres de ce reseau non hierarchise. Cette
rue vient, d'autre part, buter obliquement
contre une facade de maison que nen ne desti-
nait ä ce röle decoratif et qui condamne par la
meme occasion toute penetration axiale dans
la cite medievale.

L'allure generale de la ville nouvelle est
celle d'un eperon place dos a dos avec l'eperon
naturel qui a de tout temps constitue la
citadelle. Cette opposition, soulignee par le trace
general des murailles qui accuse un etrangle-
ment ä la frontiere des deux villes, est celle de

deux epoques: le moyen-äge et le xvine siecle,

representees chacune par deux plans tres diffe-
rents, organique pour l'une, geometnque et

rectiligne pour l'autre. Les systemes de
circulation qui caractensent chacun de ces plans
operent leur jonction sur la promenade de

Saint-Antoine dont l'esplanade permet aux
ruelles, debouchant de fa$on incertaine de la
masse moyenägeuse, de re)oindre le reseau
regulier du x\nie siecle que l'espnt baroque,
de fa$on arbitraire, decrete etre leur prolon-
gement.

En presence de deux agglomerations mi-
toyennes, la recherche d'un denominateur
commun des axes de communication est le

propos principal de toute tentative d'urba-
nisme et Micheli du Crest ne l'a resolu dans

aucun de ses trois projets qui se distinguent
essentiellement par l'adoption d'un module
different, motivee par l'extension plus ou moins
grande donnee au nouveau quartier.

Deux forces exteneures, toutes deux limi-
tatives, ont pese de tout leur poids sur la

conception de ces projets dont la ngidite
apparait comme fautive. La premiere est une
mode, celle de l'esthetique baroque qui entend
soumettre la vie urbaine a l'abstraction des

regies intellectuelles. La seconde est 1'instmct
de defense avec pour manifestation materielle
les murailles dont la consequence est le carac-
tere inevitablement ferme et fini de l'urba-
msme. La solution pour Micheli du Crest se
limite done au probleme demographique d'un
moment determine qui ignore les perspectives
du futur.

Ce probleme demographique, pour aigu
qu'il puisse paraitre a certains, doit se contenter
au xvnie siecle d'une resolution partielle avec
la construction en 1774 ä la rue Beauregard de

quatre maisons locatives en bände continue
qui prennent assise sur les murailles de la ville
et regardent le bastion du Pin dont le site
sera englobe au siecle suivant dans la creation
du quartier des Tranchees. Leurs vastes
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Fig 4 Projet d'agrandissement partiel sur le plateau des
Tranchees par G H Dufour, date 15 novembre 1843
(AEG, Travaux B 11, pi 9)

facades rythmees par des frontons et leurs
lignes elegantes donnent une idee de l'eleva-
tion que les architectes auraient donne aux
plans de Micheli du Crest.

Au debut du xixe siecle un plan non signe
et non date reprend et developpe le principe
de grands immeubles en bandes continues
articulees sur le contour de l'enceinte de la
rive gauche. Trente-deux maisons reparties en
quatre massifs dominent la campagne a l'est
et au sud. II ne s'agit cependant pas la d'urba-
nisme avec tout ce que cela comporte de
creation d'axes de circulation et d'espaces
nouveaux mais plutot de la greife d'une
barnere habitable sur une barriere defensive
deja existante pour resoudre, de nouveau de
fa9on limitee, un probleme de logement.

Tel n'est pas le cas du pro] et signe par
Dufour et date du 15 novembre 1843 (fig. 4)
qu'un descnptif presente ainsi: «Ce projet
donne la place pour construire soixante maisons

de soixante pieds de face et quarante ä

cinquante-cinq pieds de profondeur toutes en
belle exposition et bien aerees. II laisse de plus
la faculte d'etablir, sur les places des fontaines,
deux bazars ou marches couverts». On voit
qu'il s'agit lä d'un quartier complet dote d'une
certaine autonomic en depit du nombre reduit
de maisons qui n'atteint pas tout a fait le
double du projet precedent. Cela se traduit sur
le plan par une extension non plus seulement
lineaire mais dotee d'une certaine profondeur.
Des rangees d'immeubles paralleles sont orga-
nisees selon une symetrie ngoureusement
etablie de part et d'autre d'un axe confondu
avec celui de la demi-lune du front de Saint-
Antoine. Ce pro]et plus limite que ceux de
Micheli du Crest se caractense done par une
adaptation aux structures existantes.

Une autre idee, mais qui n'a pas meme
atteint le Stade de l'epure, respecte mieux
encore l'ensemble des fortifications dont elle
tire parti en l'amenageant en jardins publics.
Une ceinture verte est ainsi creee au-dela de
laquelle l'urbanisme pourrait prendre possession

de la zone campagnarde la plus rappro-
chee de la ville. Cependant, la realisation de
cette idee est lourdement hypothequee par
les constructions qui se sont elevees sans ordre
aux alentours de la cite des la fin du xvine Steele.

Cette anarchie se developpe du cöte des
Tranchees des 1822 avec la multiplication des

maisons, encouragee par l'etablissement du
pont de fil de fer qui, congu par Dufour, relie
Contamines, Malagnou et Florissant ä la ville
en enjambant l'ensemble des fortifications.

L'emplacement meme des fortifications sem-
ble le plus propice ä l'extension urbaine que les

radicaux reclament imperieusement depuis leur
victoire de 1847. Trois conditions essentielles
sont requises pour que le trace d'un quartier
puisse se developper de fa5on parfaitement
fibre et rationnelle. Le site envisage doit etre
aux mains de la ville ou d'une societe d'interet
public; ll doit etre vierge de tout trace ante-
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Fig 5 Plan des nouveaux quartlers de la rive gauche adopte le 25 septembre 1854, mais non execute

neur; enfin, ll ne doit pas presenter d'accidents
de terrain mais etre si possible plat.

Le premier point semble satisfait a premiere
vue, bien que des litiges eclatent entre la ville
et le canton qui pretendent tous deux au titre
de proprietaire. Quant aux deux autres
exigences, si elles ne sont pas satisfaites, nen
n'empeche qu'elles ne le soient selon le pro-
cede des Ingenieurs militaires Italiens «specia-
listes des nivellements». C'est la solution qui
est adoptee a Geneve, d'autant plus volontiers
que la demolition des fortifications a l'avan-
tage supplementaire de constituer un symbole
eclatant de la victoire des partis de gauche
nouvellement au pouvoir.

Les plans d'ensemble sont elabores par
Guillaume Henri Dufour aide des suggestions
de nombreux architectes et Ingenieurs tels,

Guillebaud, Beaumont, Schaek, Darier et
Diodati.

Le premier projet (fig 5) est presente au
Conseil d'Etat en 1854. II a une envergure
mfiniment supeneure ä celle des precedentes
propositions. Dufour etablit une veritable
couronne qui encercle la ville ancienne. Des
rues perpendiculaires au trace de l'enceinte
articulent cette couronne et determinent des

segments qui constituent un par un respective-
ment le prolongement des anciens quartiers
qu'ils jouxtent. L'allure generale du trace est
celle d'une toile d'araignee, phenomene typique
des villes ouvertes nees des le x\me siecle.
A partir d'un noyau polygonal des rues
rayonnent sans limitation vers l'exterieur,
comme c'est le cas de la ville royale de Karlsruhe.
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Variante pour le plateau des Tranchees (AEG, Travaux
B 11, pl 18)

A Geneve, des raisons evidentes dictent ce
parti en etoile plutot que le developpement
dans la seule direction du plateau des
Tranchees. D'une urbanisation unilaterale resul-
terait une seconde agglomeration distincte de
la vieille ville comme l'etait celle prevue par
Micheli du Crest et qui exigerait sa propre
infrastructure. D'autre part les nombreux
hiatus qui existent entre les arteres anciennes
et nouvelles concentreraient leurs effets sur la
seule promenade de Saint-Antoine pour y
prendre l'importance d'un noeud gordien.

Enfin, ce que veulent les radicaux, c'est
precisement que ce developpement touche
aussi les endroits les moins favonses; que la
rive droite et en particulier le quartier popu-
laire de Saint-Gervais, auxquels l'ancien gou-

vernement n'a jamais reconnu les privileges
de la cite, se trouvent enfin sur un pied d'ega-
lite avec eile. Le projet presente satisfait les
besoins d'expansion et les interets de tous.
II tient compte pour son trace des structures
sociales, contrairement a la demarche esthe-
tique et autoritaire de Micheli du Crest qui
est celle dont resultent les villes confues par
la volonte du prince pour la vie de cour.

Ces villes, telle Versailles, sont caractensees
par un formalisme grandiose qui combine les
symetries axiale et centrale, multiplie les places,
les ronds-points ou les hemicycles et impose
aux moindres details les lois unificatnces de
la geometrie, tout cela dans le but de satisfaire
l'ideal d'ordre qui est celui du pouvoir. Or la
lecture du plan de 1854 revele cuneusement
un quartier qui precisement repond a cette
description, celui des Tranchees. Ce vaste
trapeze est isole sur tout son pourtour par des
zones de verdure. A l'est, sa petite base est
ancree ä la promenade ombragee de Saint-
Antoine; ä l'ouest, sa grande base regarde la
campagne, quant ä ses cotes lis sont bordes de
jardins en terrasses qui remplacent les anciennes

falaises et relient le quartier au reste de la
couronne tout en le garantissant des voisinages
populaires.

Deux amenagements differents ont ete pre-
vus pour l'interieur du quartier. Le premier
(fig. 5), qui figure sur le projet, accepte mais
non realise de 1854, est etabli selon un double
Systeme d'onentation. L'orthogonalite de l'un
est fondee sur les bases du trapeze, celle de
l'autre sur ses cotes. Dans Taxe du trapeze
est etabli un vaste espace rectangulaire et
bipolaire. Un edifice public, une eglise pro-
bablement, est contenu dans cet espace et
centre sur l'un des deux poles, alors que l'autre,
marque par un monument, se trouve etre le
centre d'une place carree d'oü partent des

avenues divergentes.
Pour le penmetre des Tranchees, le projet

comporte une vanante (fig. 6), encore plus
sophistiquee et con^ue selon les lois de la

symetne centrale. Ici~de nouveau un bätiment
public dont la facade souligne l'axe principal
sur lequel elle est centree. Cependant, le
bätiment n'est plus traite comme un objet enchasse

au cceur du plan du quartier, mais ll est partie
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Fig. 7. Avant-projet du parti definitif adopte pour le quartier
des Tranchees et des Bastions. D'apres le plan approuve

en 1855 et 1858 par le Conseil d'Etat. (AEG, Travaux B 11,
pl. 31).

integrante des volumes qui definissent la place
hexagonale, centre de la composition. Les
avenues principales rayonnent du milieu de
chacune des faces de l'hexagone; deux d'entre
elles, symetriques par rapport ä Taxe majeur
sont entrecoupees de places plus petites en
forme de losange.

Les deux projets montrent clairement le
soin tout special qui a preside ä l'urbanisation
du plateau des Tranchees dont le graphisme
puissant s'impose immediatement ä l'ceil. Alors
que les autres quartiers s'enchainent les uns
aux autres pour former un ruban depourvu de
cette profondeur qui permet aux figures geo-
metriques de se developper librement en une

Fig. 8. Avant-projet du parti definitif adopte pour le quartier

des Tranchees et des Bastions. D'apres le plan adopte
en 1860 par le Conseil d'Etat. (AEG, Travaux B 11, pl. 47).

composition bidimensionnelle, ce developpe-
ment homogene est realise aux Tranchees 011

les differentes masses aux formes complexes
s'organisent autour d'un noyau central.

La complexite meme du projet est peut-etre
ä l'origine de son abandon. A la symetrie et
au balancement parfait du plan d'ensemble
repondent la multiplicite des orientations des

rues et les angles varies des parcelles aux
formes irregulieres. Pour que l'ensemble soit
pergu dans son integrite formelle, il faudrait
donner a ces parcelles tres vastes des facades
continues car la moindre lacune dans le derou-
lement de celles-ci ouvrirait des perspectives
imprevues et donnerait au quartier une allure
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chaotique. Cette forme d'urbanisme caracte-
risee par une grande densite de construction
est deja adoptee a une echelle plus reduite a
Rive et au square du Mont-Blanc. Elle se

congoit moins bien au plateau des Tranchees
en raison de l'envergure de celui-ci. Seul
l'Etat serait ä meme d'y realiser l'unite parfaite
que les donnees des plans de 1854 demandent.
II n'en a pas les moyens. C'est done les capi-
taux prives qu'il cherche ä attirer sur le plateau
dont, la destination residentielle est decidee
des le depart. Or la conception de grands blocs
homogenes n'est adaptee ni ä la faible densite
d'habitat prevue, ni aux investissements financiers

limites des prives, ni enfin ä l'expression
individuelle des goüts et au fibre choix du
style de l'architecture que les proprietaires
bourgeois sont ä cette epoque en droit
d'exiger.

Un nouveau projet (fig. 7), qui repond mieux
aux besoins, est done soumis le 18 decembre
1855, approuve definitivement le 2 juillet 1858
et realise des cette date dans ses grandes lignes.
II est etabli par l'ingenieur cantonal Blotnitzki.
Les axes multiplies dans toutes les directions
et les formes savantes sont abandonnees au
profit d'un reseau de rues qui aux Tranchees
est exclusivement orthogonal. Le quartier
perd en partie son isolement magnifique et sa
forme trapezoidale. Le boulevard exterieur
des Tranchees qui le limite a Test et qui dans
les projets precedents etait seul a le relier aux
autres quartiers de la peripheric est triple par
deux voies en tranchees, la rue des Casemates
(l'actuel boulevard Jaques-Dalcroze) et le
boulevard Helvetique qui transpercent le
plateau pour relier Rive ä Plainpalais et le

coupent ainsi de la vieille ville comme l'aurait
fait un fosse medieval. Strictement limite par
ces barrieres routieres, le quartier n'en perd
pas moins la forme finie qui etait la sienne
dans les projets precedents.

Le formalisme global du nouvel avant-
projet (fig. 7), encore depourvu de toutes les
concessions de detail necessaires a la realisation
finale, revele une curieuse ambiguite. On peut
ici se demander si c'est le trace des arteres qui
a regi le plan, comme c'est le cas habituelle-
ment, et determine les surfaces constructibles
ou si ce sont ces dernieres, au contraire, qui,

par le jeu de leurs modules, ont engendre un
reseau d'espaces exterieurs, rues et squares.
L'urbaniste dispose sur toute la superficie des
Tranchees des quadrilateres a angles droits
aux proportions variees. L'idee de base est un
schema cruciforme plusieurs fois repris, et
modifie selon les endroits, qui fait alterner des
carres de deux dimensions avec des rectangles
obtenus ä partir des cotes des deux differents
carres.

C'est au reseau routier clairement hierar-
chise d'offrir un squelette rationnel au jeu tres
organise de ces blocs. L'ancien axe majeur du
quartier trapezoidal (fig. 5), perpendiculaire a
la promenade de Saint-Antoine et qui correspond

a la rue de Monnetier, est encore lisible,
flanque de chaque cote de trois gros blocs qui
se repondent symetriquement, mais, ici, il est
supplante par deux rues paralleles, la rue de
l'Observatoire (l'actuelle rue Charles-Galland)
et la rue Saint-Victor qui lient le plateau a la
vieille ville par les ponts qui les prolongent.
Cependant, l'axe le plus important est constitue
par la rue Le Fort qui coupe perpendiculaire-
ment les trois rues precedentes. D'une extre-
mite du plateau ä l'autre, de la rue Sturm ä la
place Claparede, il partage le quartier en deux
zones d'importance equivalente.

Quant ä la place Claparede, eile forme char-
niere entre les Tranchees et son prolongement
social, le quartier des Bastions qui, tel une
rampe perpendiculaire a la rue Le Fort, prend
son depart aux confins du pare des Bastions
pour culminer ä Claparede avec comme axe
principal le cours des Bastions.

En i860, une etude (fig. 8) fait subir une
premiere modification au projet de 1858
(fig. 7). La densite de construction y est encore
relativement forte et de nombreux immeubles
ä cour fermee sont prevus tant ä la rue Töpffer
qu'ä la rue de l'Athenee. Dans cette derniere
voie apparaissent cependant des squares dont
l'espace s'ouvre sur l'exterieur et fait dejä
eclater les formes massives suggerees par les
blocs initiaux. Ailleurs, ces squares tres mo-
destes sont encore refermes sur eux-memes.
A l'ouest du cours Le Fort, les grands blocs
gardent eux aussi leur unite en depit de
l'etroite rue Bellot qui les transperce en leur
milieu. Cette voie determine sur chacun de ses
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cotes des bandes constructibles dont le retrait
du segment central suggere un square plus
qu'il ne le realise. Mais les acces ä ces squares
embryonnaires sont suffisamment etroits pour
que la coherence du trace global n'en soit
pas amoindrie.

Cet urbanisme nouveau cherche encore sa
voie et c'est dans la disintegration totale du
plan, qui pourtant persiste de fagon sous-
jacente, que le quartier va trouver le fonde-
ment de ses volumes actuels. Le plan definitif
(fig. 9) qui date des annees 60 abandonne
completement la conception des grands blocs
egaux qui, refermes sur eux-memes, se succe-
dent en un ordre regulierement rythme.

L'ultime mutation du plan est sans doute
motivee par l'etude plus approfondie des
besoins et des aspirations de la bourgeoisie
genevoise. Celle-ci, apres des siecles passes a
l'etroit dans l'enceinte de la ville, ne reve que
de lumiere, de verdure et d'hygiene. Des 1854,
le square de Contamines, sur le cote pair de la
rue Beaumont, du ä l'initiative du Dr Senn,
est congu selon le modele anglais. II constitue
le prototype parfait de ce qui pourrait etre
construit aux Tranchees. De petits hotels
mitoyens en bandes continues y sont separes
de la rue par un premier jardinet, alors que, de
l'autre cote, un second jardinet donne sur un
square commun legerement en contrebas avec
lequel il communique par un portillon.

Les urbanistes genevois s'inspirent de cet
exemple. Les vastes blocs du trace primitif
sont debites en bandes, selon le modele qui a
des l'abord ete adopte pour certaines rues. Ces
bandes, dont la profondeur excede rarement
20 a 22 m, sont debitees en tranches plus ou
moins etroites. Les parcelles ainsi constitutes
sont comprises entre deux mitoyens, ä l'excep-
tion des parcelles de tete. Elles donnent sur
deux rues paralleles et sont agrementees du
cote le mieux expose d'une terrasse qui aug-
mente de sa largeur l'espace de la rue et isole
de celle-ci les pieces principales des maisons.

Ce parti urbanistique est celui qui necessite
l'infrastructure routiere la plus importante et
qui par consequent coüte le plus eher a la
communaute. II offre en revanche le plus grand

Fig 9. Projet realise aux Tranchees et aux Bastions.

nombre d'avantages aux parcelles qui jouissent
toutes d'une orientation equivalente, d'un
ensoleillement adequat et de l'autonomie que
leur donne l'acces sur deux, trois ou quatre
rues. Cependant, la superficie des parcelles est
en raison inverse de la generosite de leurs
degagements. Ce sont des lots tres exigus dont
la contenance ne depasse parfois pas 131 m2
qui sont offerts a la vente, assortis d'un plan
exact des dimensions ä donner aux futures
constructions. L'amenagement des parcelles
ne presente aucune difficulte mais ne laisse en
revanche aucune liberte.

A Paris ou ä Londres, au contraire, les
bätiments sont plus denses et ne presentent
pour la plupart qu'une seule fagade sur rue
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mais les parcelles sont plus profondes et per-
mettent l'etablissement de dependances et de
cours interieures que d'ailleurs le manque de
facades rend necessaires.

Le modele le plus acheve est celui du grand
hotel parisien du xvnie siecle. Le corps de
bätiment proprement residentiel est compris
entre des jardins et une cour d'honneur oil Ton
peut monter et descendre de carrosse ä l'abri
de la rue souvent populeuse. II est complete
le plus souvent par des ailes au-dela desquelles
s'etendent, a l'ecart, des cours de service.
Autour de celles-ci sont disposes les com-
muns. Ce Systeme exige une surface tres
importante mais presente l'avantage de rendre
totalement independantes les ecuries, remises
et logements des gens.

A Londres, au xixe siecle, les avantages de
ce Systeme sont conserves mais adaptes a l'orga-
nisation communautaire des squares et des
rues les plus residentielles. Un reseau de
circulation secondaire double le reseau principal

des grandes arteres et des squares dont
les maisons uniformes en rangees continues
constituent le decor. Les hotels aux facades
etroites donnent d'un cote sur la voie publique,

de l'autre sur un jardinet au fond duquel
se dressent les communs, ecuries, granges,
remises et logements de cochers qui sont
desservis par des ruelles de service appelees
mews. Celles-ci, veritables coulisses de la ville
bourgeoise, offfent des degagements suffisants

pour atteler ou nettoyer voitures et chevaux.
Ainsi, par l'etude des diverses fonctions de

la parcelle, par son application generalisee et
par la creation d'un double reseau routier
dont l'invention est en relation directe avec
l'organisation interne des parcelles, les urba-
nistes anglais ont reussi a vulgariser une forme
d'habitat raffine a laquelle, au xvme siecle,
seuls de grands seigneurs pouvaient pretendre.
L'echelle de la ville d'une part et le regime des

grandes proprietes foncieres d'autre part,
favorisent les conceptions d'ensemble.

A Paris, dans la deuxieme moitie du xixe siecle,

la politique urbaine du baron Haussmann,
ainsi que la speculation effrenee qui l'accom-
pagne ne permettent pas ä ces conceptions
exemplaires de se developper. Certes, des

quartiers entiers sont planifies, des rues sont

etablies selon un plan regulier et coherent mais
pour le seul benefice de la circulation. Ainsi,
sur la plaine Monceau, les plans des nou-
velles voies se superposent aux anciens traces
d'origine rurale des proprietes qui se main-
tiennent. Les parcelles qui en resultent sont
irregulieres et souvent exigues, en depit de
certains remembrements dus a l'initiative pri-
vee et elles n'ont pour la plupart qu'une seule
fagade, parfois fort etroite lorsqu'il s'agit de
petits hotels particuliers. On y etablit en
general un corps de bätiment principal sur la
rue, qu'il s'agisse d'un hotel particulier ou
d'un immeuble de rapport et, par derriere, une
cour plus ou moins vaste sur laquelle donnent
des chambres ä coucher et des salles ä manger
aussi bien que des ecuries.

Dans les quartiers peripheriques de Passy
et d'Auteuil, les parcelles un peu plus vastes
permettent une certaine liberte dans la disposition

des petits hotels, souvent precedes d'une
cour sur le cöte de laquelle sont etablis des
communs. Ceux-ci sont congus dans une
architecture pittoresque le plus souvent d'ins-
piration anglo-normande pour accompagner
le bätiment principal qui, lui, prend plus
ambitieusement ses modeles sur les bords de
la Loire ou au Louvre.

Dans les exemples parisiens du xixe siecle,
les inconvenients, tels qu'odeurs, bruits et
spectacles domestiques, que les Anglais ont
si bien su eviter, reapparaissent. A Geneve,
ces inconvenients sont elimines de fagon radi-
cale par la suppression des ecuries ä l'interieur
du perimetre residentiel. Ceci pour la plus
grande satisfaction de la bourgeoisie, car
celle-ci se souvient encore des odeurs nausea-
bondes qui, des fabriques de chandelles des
Casemates, montaient pour empester la tres
aristocratique promenade de Saint-Antoine et
les maisons du voisinage. Seuls des gens d'un
certain rang de fortune entretiennent un
attelage. Pour une si petite minorite de pro-
prietaires il est difficile et peu avantageux de
concevoir un jeu de dependances inscrit d'une
fa^on coherente et hygienique dans le plan
d'ensemble du quartier.

Ces raisons amenent ä rejeter les ecuries aux
abords immediats du quartier mais au-delä du
boulevard des Philosophes, limite des resi-
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Fig. io. Rue Topffer, nos n bis, 15, 17

Fig 12. Rue Munier-Romilly n° 8. Fa5ade sur la rue Emilie-
Gourd. Etat ancien.

dences bourgeoises. Ceci en depit des avis de

certains architectes du xvine siecle qui decre-
tent que «les ecuries doivent etre placees de

maniere que les maitres puissent s'y transporter
commodement» 5. Un quartier fait de toutes
les dependances, de toutes les echopes que des

quartiers elegants comme ceux des Tranchees
et des Bastions ne peuvent accueillir en leur
sein, mais qui leur sont necessaires, se deve-
loppe de fagon anarchique aux alentours de
l'actuel hopital cantonal. En 1900, la rue
Lombard, une voie tres courte qui ne depasse
pas vingt-deux numeros, comporte six ecuries
privees avec logements de cocher. On y trouve
aussi un manege et le domicile prive d'un
voiturier. Au boulevard de la Cluse, qui coupe
la rue precedente, une ecurie privee, un
manege de nouveau, quatre voituriers et
quatre cochers.
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Fig 14. Rue Bellot nos 2 a 6. Facades d'acces.

Aux alentours encore, au chemin des Grands-
Philosophes, au chemin des Petits-Philosophes,
au chemin des Sources et au chemin des V01-
sins, nombreux sont les cochers, voituners et
marechaux-ferrants.

Ce quartier, complementaire des Tranchees
et des Bastions, uni a eux par des liens de

reciprocity sociale, va devenir la negation de tous
les principes modernes d'urbanisme et d'hy-
giene qui seront appliques ä l'interieur du
perimetre residentiel. De nombreuses lois
reglementent la construction des ecunes qui
sont depuis toujours source de proces. La
nature des sols, des murs et des plafonds, les

systemes d'ecoulement y sont imposes. Des
traites d'architecture dissertent sur les
dispositions pnvilegiees des ecuries, des greniers,
des remises, des Selleries et des logements de
cocher. Aux Tranchees, la resolution trop
parfaite du probleme porte en eile le germe

de son echec. Le confort et l'agrement du
propnetaire etant pleinement assures par le
rejet ä grande distance des communs, peu
importent les conditions d'hygiene qui peuvent
des lors regner dans ce monde parallele assez
eloigne pour pouvoir etre ignore. Les theories
des architectes deviennent alors un luxe
superflu et coüteux. Ainsi fleurissent les
etablissements que l'on voit encore a la rue
des Sources ou ä la rue Lombard.

Les ruelles etroites, le manque d'ordre et
l'hygiene defectueuse sont ce dont Geneve a

precisement souffert jusqu'alors. Les rues de
la cite medievale, con^ues en fonction des
maisons basses elevees d'un ou de deux etages
au maximum, etaient devenues de veritables
boyaux lors des surelevations successives que
la surpopulation exigea des l'epoque de la
Reforme. Les maisons atteignaient jusqu'ä six

etages et les cours interieures, rapetissees par
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Fig. 15. Cours Le Fort et rue Emilie-Gourd n° 6.

des adjonctions multiples, prenaient l'allure
de puits obscurs.

Au xixe siecle, la question mise au concours
par le Conseil d'Etat est celle-ci: «Quel serait
le plan qui, reunissant les conditions de salu-
brite, d'utilite commerciale et d'economie
procurerait le meilleur emploi du terrain
provenant de la demolition totale ou partielle
des fortifications de la ville de Geneve»6.
L'utilite commerciale et l'economie n'ont que
peu de rapports avec le cas particulier des
Tranchees et des Bastions. Ces deux quartiers
sont par contre ceux dans lesquels les exigences
concernant la salubrite sont le mieux remplies.
Iis depassent en fait de loin, tant sur le plan de
l'urbanisme que sur celui de la conception des

appartements, les normes minimales preco-
nisees par les hygienistes.

Selon des considerations emises en 1865,
pour que l'aeration et la luminosite des appar¬

tements soient satisfaisantes, la hauteur des
immeubles ne devrait pas etre superieure a

la largeur de la rue, selon d'autres avis plus
exigeants, aux deux tiers de cette largeur. La
hauteur des etages limites a quatre pourrait etre
degressive ä mesure que Ton s'eleve dans
l'immeuble mais ne devrait pas depasser le
minimum de 3 m 25 pour le rez-de-chaussee
et de 2 m 75 pour le quatrieme. Ces conditions,
qui representent le prix du confort, sont large-
ment remplies en raison, d'une part des

exigences du cahier des charges, et d'autre part
des moyens financiers des maitres d'ceuvre.

Les cours fermees sur lesquelles donnent de
nombreuses pieces d'habitation et qui sont
stigmatisees au xixe siecle sont exclues des
Tranchees et des Bastions. Cependant, les

courettes, ces puits obscurs familiers ä la ville,
persistent dans certains immeubles nouveaux.
Le bon sens et le respect humain voudraient

49



que seuls les WC, les salles de bain et les
couloirs soient autorises ä s'eclairer de cette
maniere. La plupart du temps c'est le cas, les
courettes y etant d'ailleurs peu nombreuses.
Pourtant on peut encore y trouver des immeu-
bles dont certaines chambrettes prennent jour
sur une courette de moins de 15 m2. Ces exem-
ples, en nombre limite heureusement, montrent
la tolerance ä certains egards du cahier des charges

qui est etabli pour la vente des parcelles.
Ces libertes laissees au proprietaire et qui

actuellement semblent abusives, sont en fait
en accord avec les exigences de l'economie
liberale en vigueur ä cette epoque. L'Etat
attend tout des investisseurs prives qu'il ne
faut pas decourager par des reglements trop
stricts. II n'est certes pas depourvu d'ambi-
tions hygieniques mais il est aussi le gestion-
naire de la fortune publique et son but premier
est d'offrir ä la vente des parcelles munies d'un
certain nombre d'avantages monnayables. Les
uns sont constitues par des equipements divers,
amenagement des rues, conduites de ga2 pour
l'eclairage, egouts et eau courante dispensee
par une machine hydraulique construite en
1842 puis remplacee des 1888 par les forces
motrices de la Coulouvreniere. Les autres sont
defendus par le cahier des charges, mis en
vigueur le 10 septembre 1850, pour l'ensemble
des nouveaux quartiers mais modifie et enrichi
de clauses particulieres a chaque parcelle dans
le cas des Tranchees et des Bastions.

Ce cahier, qui reduit la liberte des proprie-
taires, est un traite etabli par l'Etat en vue
d'assurer entre les differentes proprietes des

rapports de bon voisinage. II contribue ainsi
ä garantir l'agrement des parcelles.

Les conduits de cheminees, l'ecoulement des

eaux, les fosses d'assainissement, tous details
qui sont susceptibles d'incommoder le quartier

dans son ensemble, sont regis par des
articles de loi. Une epaisseur minimum est
prescrite pour les murs qui doivent etre en
magonnerie de 22, 27 et 40 cm, selon qu'ils
sont en pierre de taille, en brique ou en moel-
lons de carriere mais c'est sur les murs mi-
toyens, dont l'epaisseur minimum est de

50 cm, qu'est mis l'accent.
Les articles les plus importants traitent des

dimensions des bätiments. Us sont la resultante

de deux volontes representees l'une par les
exigences de l'Observatoire, l'autre par les
conceptions urbanistiques les plus evoluees
dont les Tranchees sont appelees, par leur
situation de choix, ä devenir le champ d'appli-
cation privilegie.

L'Observatoire, construit depuis peu sur
l'emplacement de Landen bastion de Saint-
Antoine, se borne ä vrai dire a defendre le
champ visuel qui lui est necessaire par une
limitation de la hauteur des bätiments qui se

trouvent sur sa trajectoire privilegiee. Les
numeros 13 et 14 de la rue Bellot ont par
consequent la hauteur du falte de leur toit
limitee ä 14 m mais, pour ne pas alterer trop
gravement l'unite d'echelle du quartier, leur
corniche superieure par contre ne peut etre
etablie respectivement ä moins de 10 m et 8 m
du sol. Le n° 13 est cependant en rupture
d'alignement sur ses voisins qui ont un etage
de plus et un comble ä la mansard.

Les saillies sont toutes limitees avec la plus
grande rigueur, qu'elles soient etablies sur la
voie publique ou dans les limites de la
propriety privee, qu'il s'agisse de souches de
cheminees et de lucarnes ou de pavilions en
rupture d'alignement. Les verandas et les

jardins d'hiver au rez-de-chaussee, tels qu'en
comportent la majorite des hotels, sont autorises

sur l'espace des terrasses privees selon
des regies communes au quartier ou tout au
moins ä un groupe d'immeubles. II en va de
meme pour les avant-corps qui peuvent
developper leur saillie de 1 m sur les trois
cinquiemes de la longueur des fagades comme
en de nombreuses proprietes ä la rue Senebier
ou au cours des Bastions.

Sur la voie publique, les saillies, ä l'excep-
tion des corniches qui sont limitees ä 50 cm
pour tous les immeubles, ne sont autorisees

que sur demande et ä bien plaire, c'est-a-dire
qu'elles ne constituent en aucun cas un droit
attache ä la propriete. Les saillies plus impor-
tantes, qui constituent une veritable
appropriation de l'espace public, tel le balcon ä

cariatides du n° 8 de la rue Saint-Victor, sont
autorisees ä une hauteur minimum de 4 m 50
au-dessus de la chaussee.

Les terrasses et leurs amenagements sont
minutieusement determines. Les clotures obli-
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Fig. 16. Rue Emihe-Gourd nos 8 a 14. Fagades d'acces.

gatoires qui les separent de la rue sont d'une
hauteur et d'un type impose, de meme que
l'espece feuillue qui pourra les revetir, le lierre.
Mais c'est l'imposition d'une largeur minimale,
allant de 3 m pour le groupe forme par les
nos 8, 10 et 12 de la rue Saint-Victor ä 6 m
pour la rue du Mont-de-Sion ou plus encore,
qui est primordiale.

S'il est important que les details eux-memes
soient soustraits aux conceptions architectu-
rales abusives de certains proprietaires, ce sont
les articles regissant les rapports de proportion
entre immeuble qui vont donner au quartier
une unite relative. Les maisons sont sensees

occuper la totalite de l'espace constructible qui
leur est accorde sur le plan de vente des par-
celles et qui s'etend d'un mitoyen ä l'autre.
La profondeur des immeubles est limitee. La
norme se situe aux alentours de 16 m, mesure
imposee au groupe des nos 16, 18 et 20 rue

Senebier, mais celle-ci peut monter ä 17 m
comme pour les nos 2 et 10 de la rue Charles-
Bonnet et plus lorsque l'immeuble, comme a

la rue Topffer 3 et 5, est pourvu d'une courette
centrale.

Des retraits de facade sont autorises ä condition

toutefois que des ailes ou des avant-corps
en retour viennent s'aligner sur les nus des

facades voisines pour eviter le spectacle desa-

greable d'un mur mitoyen. Ainsi en est-il aux
nos 14 et 16 de la rue Bellot, oü un leger retrait
de la facade d'acces suggere une cour d'accueil.

Toujours pour eviter le spectacle du mur
mitoyen, les corniches superieures des immeubles

d'un meme groupe doivent, dans les cas
les plus stricts, etre alignees sur Celles des maisons

dejä construites. C'est la charge imposee
ä des parcelles vendues tardivement tel le

n° 25 de la rue Le Fort ou le n° 6 de la rue
Bellot (fig. 14). Mais le plus souvent, le cahier
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des charges ne fait que prevoir un maximum
et un minimum tant pour le nombre d'etages
que pour la limitation metnque de la hauteur.
Ainsi, dans la plupart des cas, les immeubles
sont autonses ä avoir de un ä trois etages sur
rez-de-chaussee, ainsi que 10 ä 16 m sous
corniche et 20 m au falte du toit. Mais ces
latitudes engendrent une approximation qui
rend le cahier des charges impuissant a realiser
une unite d'echelle digne de ce nom.

C'est le plus souvent ä l'entente des proprie-
taires entre eux et au bon sens des architectes
que sont dus les exemples d'alignement reussis.
Dans les grands ensembles con^us par un seul
maitre d'ceuvre, tels le square des Tranchees
ä la rue Charles-Bonnet (fig. 19) ou les hotels
du cote impair de la rue Massot (fig. 20), le
probleme ne se pose pas. Les consignes sont
aussi respectees lorsqu'un groupe entier est
construit par un seul architecte pour deux
propnetaires ou plus, comme c'est le cas pour
le groupe forme par le n° 2 de la rue Topffer
et le n° 3 de la rue Charles-Galland, construits
par Elisee Goss, ou pour deux autres groupes
construits par Reverdin, les nos 8, 10 et 12 de
la rue Emilie-Gourd et les nos 8, 10 et 12 rue
Bellot (fig. 11). Parfois, deux propnetaires,
faisant appel a deux architectes differents,
prennent l'initiative de cooperer comme aux
nos 1, 3 et 5 de la promenade du Pin (fig. 33);
les deux premiers appartenant aux Pictet-
De la Rive sont construits par l'architecte
Brocher, le dernier ä M. Plantamour est
construit par l'architecte Diodati. Parfois
encore, plusieurs architectes accordent spon-
tanement leurs immeubles sur le premier
construit, comme cela est le cas du cöte impair
de la rue Bellot.

A la rue Senebier n° 4 ä 14 (fig. 23), des
hotels particulars adoptant la limite inferieure
de hauteur voisinent avec des immeubles
locatifs plafonnant ä la limite supeneure. La
difference est reduite mais permet neanmoins
au propnetaire, en compressant les etages,
d'en loger deux de plus en vue d'un meilleur
rapport. Le desequilibre est ici d'ordre gra-
phique aussi bien que spatial.

Des la fin du siecle, des derogations sont
accordees. A la rue Emilie-Gourd (fig. 16),
trois petits hotels eleves de deux etages seu-

lement sont encadres par deux grands immeubles,

l'un de quatre etages construit au tour-
nant de ce siecle, l'autre de cinq etages construit

en plein xxe siecle, qui les dominent de
leur mur mitoyen. On voit done a quel point
le cahier des charges, sujet a interpretations et
pire, ä derogations, est msuffisant. C'est d'une
part a des operations pnvees d'envergure,
telles celles des grands squares et d'autre part
a la bonne volonte des propnetaires et architectes

que le quartier doit de ne pas etre
chaotique.

Deux corps puissants sont engages dans le

gigantesque marche immobilier des fortifications.

D'un cote l'Etat qui est vendeur, de
l'autre les investisseurs pnves qui sont
acheteurs. Le vendeur est pour le moins bice-
phale et de lä nait le premier probleme. A qui
de la Ville ou de l'Etat appartiennent les

terrains des fortifications Les ouvrages defen-
sifs sont partie integrante de la ville, certes,
mais le terrain sur lequel lis eparpillent leurs
avant-postes et qui atteint une superficie tres
importante ne peut etre considere comme
urbain. La logique a du mal ä trancher et
l'histoire ne l'aide pas.

La Ville seule a finance les enormes
fortifications de 1714 de meme que les achats de

terrains qui ont alors ete necessaires, mais en
1791 la Ville est confondue avec la Republique
de Geneve; en 1798, la Republique est remise
ä la France et les fortifications deviennent
propnete nationale. Puis, de decrets en
cessions les cartes se brouillent a tel point que
chacun des organes politiques, Conseil municipal

et Grand Conseil, possede nombre d'ar-
guments valables. Les negociations sont
difficiles. Finalement la Ville aura la charge
des demolitions. L'Etat vendra les terrains
pour ensuite partager les benefices a parts
egales avec la Ville et dedommager l'hopital
qui a jusqu'alors des droits sur l'exploitation
des terrains des fortifications.

Plus de dix-huit ans sont necessaires pour
combler les fosses des Tranchees et plus de

trente pour l'etablissement des rues. Ces tra-
vaux, effectues par les Chantiers Nationaux,
ont l'avantage d'occuper les «sans travail» des
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environs. La promenade du Pin, la rue
Charles-Bonnet et la terrasse Saint-Victor sont
mises ä disposition des i860 mais ce n'est
qu'en 1883 que la rue Munier-Romilly par
exemple est remise ä la Ville. Ainsi, les frais
enormes de destruction et de mise en valeur
effectues par tranches successives au gre des
besoins d'extention de la ville sont finances au
fur et ä mesure de la vente des parcelles nou-
vellement creees. L'ensemble des operations,
qui sera considere comme un succes financier,
coütera six millions pour la ville entiere mais
en rapportera treize, c'est-a-dire plus du
double, par la vente des terrains.

Le principe de la vente des terrains prete ä

discussion. A l'epoque precisement oil se
decide le sort des fortifications, la possession
du sol urbain par des particulars est remise en
question par de nombreux urbanistes. Elle
sera consideree comme nefaste au developpe-
ment coherent des cites. Les urbanistes pre-
conisent differents modes de propriete collective;

l'un d'eux se rapproche sensiblement de
la propriete individuelle traditionnelle ä la-
quelle les citoyens genevois sont accoutumes
et pourrait eventuellement etre compris et
accepte par ceux-ci. II s'agit d'un droit de

superficie accorde pour une periode determinee
par un bail emphyteotique dont la duree est
en general de cent ans. Ce bail, renouvelable
la plupart du temps, doit permettre en tout cas
l'amortissement des bätiments pour ne pas
freiner les investissements prives necessaires a
la construction des villes.

La solution n'est pas nouvelle. Une de ses
variantes fonctionne depuis longtemps ä

Londres, la plus grande ville de l'epoque.
Seule difference, le sol est possede par de
grands proprietaries urbains qui constituent
des Etats dans l'Etat mais offrent l'avantage
de permettre l'etablissement de plans de
grande envergure.

Ce Systeme, d'origine et de nature feodale,
est celui qui a regne a Geneve jusqu'a la fin
du xviue siecle. Le sol, d'abord propriete de
l'Eveque, maitre temporel de la ville, est passe
au xvie siecle ä la Republique qui en cedait la
jouissance des parcelles sous forme d'«Alber-
gements emphyteotiques» moyennant paie-
ment d'un cens. Cet Albergement offrait des

Fig 17 Rue Saint-Victor n° 6 Facade pnncipale

Fig 18. Rue Saint-Victor n° 8. Porte d'entree.
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droits absolument equivalents a ceux de la nue
propriete. Liberte de vendre ou de leguer,
possibility d'augmenter ou de diviser l'etendue
du droit qui pouvait ainsi ne concerner qu'une
portion de maison, un etage, une cave ou une
simple volee d'escalier. Ceci faisait de Geneve
un puzzle cadastral inextricable que la Repu-
blique contrölait de droit, mais d'un droit que
la confusion extreme rendait bien aleatoire.

II est exceptionnel qu'une cite plus que deux
fois millenaire possede subitement un contröle
foncier parfait sur toute l'etendue de son peri-
metre et sur une superficie depassant de loin
la sienne propre. C'est ce qui arrive a Geneve
au milieu du xixe siecle. Ce controle lui per-
met de mener ä bien une operation d'urba-
nisme de grande envergure; le maintenir en ne
concedant aux particuliers qu'un droit de

superficie serait la solution theorique ideale.
Cependant la Ville et l'Etat n'ont ni la richesse
ni la puissance qui sont l'apanage des gouver-
nements autocratiques. lis ne sont que les
serviteurs de la democratic. Pour pouvoir
financer progressivement leur operation d'ur-
banisme et pour pouvoir en retirer le benefice

escompte, leurs terrains doivent etre cedes a

un prix que seule la vente en toute propriete
peut justifier. D'autre part, le capital prive ne
consentirait probablement pas un investisse-
ment important dans une entreprise oil il ne
verrait pas des garanties de propriete
süffisantes. La vente en toute propriete mais tem-
peree par un cahier des charges tient compte
des possibilites financieres de l'Etat et de la
Ville, ainsi que de l'acception la plus cou-
ramment donnee a la notion de propriete par
les citoyens genevois de l'epoque. Elle appa-
rait des lors comme la solution pragmatique
par excellence qui est certainement la mieux
justifiee de toutes. C'est done au rythme des
besoins de logements et des possibilites d'in-
vestissement que s'effectuent les ventes.

Les parcelles sont offertes aux encheres,
comme le prescrit la loi du 15 septembre 1849
sur les fortifications et les limites de la ville
de Geneve, mais n'en connaissent qu'a peine
le feu car les registres revelent que les prix
d'adjudication correspondent le plus souvent
ä la mise ä prix augmentee de l'enchere sym-
bolique de l'adjudicataire et unique encheris-

seur. En fait, il s'agit le plus souvent de ventes
de gre a gre dont les paiements peuvent etre
effectues au comptant ou ä terme sous forme
de rentes a l'Etat.

Les ventes commencent modestement en
1858 dans le bas du quartier des Bastions au
prix d'adjudication de 301 francs par toise
carree sur mise ä prix de 300 francs. C'est en
i860 et 1861 qu'ont lieu les plus grandes ventes
tant aux Tranchees qu'aux Bastions. Tous les
terrains y sont vendus pour 306 francs par
toise carree sur mise a prix de 305 francs.

Apres 1861, les ventes tarissent puis recom-
mencent en 1867 pour se poursuivre a un
rythme regulier jusqu'en 1911. En 1867 les

parcelles trouvent preneur ä 301 francs par
toise carree pour atteindre en 1872 405 francs
par toise carree. Des l'annee 1873, Systeme
metrique etant adopte, les ventes semblent
meme pour une fois se derouler librement.
Une parcelle mise ä prix 52 francs le m2 se
vend 81 francs et une autre mise ä prix
60 francs le m2 part ä 102 francs. Pourtant ces
sautes sont rares et la lente progesssion des

prix reprend pour atteindre 126 francs le m2
en 1881.

Curieusement, les trente annees qui suivent
voient la valeur des terrains flechir. En 1911,
la derniere parcelle au bas de la rue Senebier
est enlevee a 71 francs le m2 seulement. Ces
chiffres montrent ä quel point revolution des

prix est limitee en depit de conjonctures eco-
nomiques variables et le marche sans surprise,
en depit du succes que remporte le quartier.

Ces ventes semblent bien depourvues des

passions speculatives caracterisees que l'Etat
a d'ailleurs le souci de contrecarrer. L'adjudicataire

doit s'engager ä terminer la construction
de la maison prevue sur le plan de sa

parcelle dans les six ans, ä partir du jour de

l'adjudication. S'il ne le fait pas, la Ville se

reserve le droit de recuperer le terrain pour
le remettre en vente ou tout au moins de

prelever un impot annuel proportionnel ä la
valeur du lot, ceci jusqu'a execution de la
clause de construction.

L'obligation de construire limite done les

acheteurs aux seules personnes morales ou
physiques desireuses d'edifier un immeuble
dans l'immediat. Or, d'une part des investisse-
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Fig. 19. Square des Tranchees. Rue Charles-Bonnet nos 2 ä 10.

ments necessites par la construction sont
beaucoup plus importants que ceux exiges par
l'achat d'une parcelle et d'autre part les marges
de benefice possible en sont relativement
modestes. Ceci reduit considerablement le

pourcentage du benefice speculatif qui pourrait
etre realise apres quelques annees sur le terrain.

II y a cependant quelques tentatives isolees
de speculation, l'echec retentissant de deux
d'entre elles, dont l'une ä court terme, le

prouve. En i860, lors des premieres ventes du
quartier des Tranchees, un inconnu empörte
l'adjudication du bloc entier de la partie sud
des Tranchees. Mais il s'agit lä d'une enchere
folle, avancee par un utopiste qui cherche
probablement ä realiser un benefice restreint
par la revente immediate des parcelles. Les
terrains, remis en vente, sont finalement ache-
tes par l'encherisseur officiel, en l'occurrence
la Compagnie des immeubles des Tranchees.

L'autre exemple de speculation est intime-
ment lie au n° 2 de la rue Saint-Victor, actuel-
lement musee du Petit-Palais. Le proprietaire
initial, Pierre Isaac Etienne Raisin, s'associe en
i860 ä la Societe civile de Saint-Victor formee
en outre de deux agents de change et lui
apporte sa propriete. La societe acquiert les
terrains voisins au n° 4 de la rue Saint-Victor,
ainsi que le sous-sol de la terrasse Saint-Victor
qui s'etend devant la maison Raisin et donne
en contrebas sur le boulevard Jaques-
Dalcroze. Dix ans plus tard, en 1870, seul le
sixieme, exigible immediatement, du prix des

parcelles, est paye. En outre, les constructions
devant etre entreprises dans un delai de cinq
ans et terminees dans celui de six ne sont pas
encore executees. Les ventes sont done annu-
lees, Raisin reprend sa contribution et l'Etat
rentre en possession des terrains encore vier-
ges.
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Cependant, mis a part ces deux exemples, il
est dangereux de parier de speculation et
difficile de determiner le moment oil ce mot,
investi d'un caractere pejoratif, remplace celui
d'investissement. L'idee d'un placement que
sa plus-value progressive preserve de l'erosion
monetaire est legitime et c'est ainsi que la
haute finance genevoise et la bourgeoisie, qui
veut defendre son patrimoine, congoivent
ces operations foncieres.

De nombreux prives achetent des parcelles en
vue de construire un hotel a leur propre usage.
C'est le cas de la moitie des maisons du quartier.
Lorsque l'importance de la parcelle et le cahier
des charges le permettent, le logement du pro-
prietaire se double de quelques appartements
destines ä amortir l'investissement financier.

Parfois, dans un but de placement aussi bien
que pour s'assurer un voisinage conforme ä

ses vceux, un particulier achete tout un bloc
sur lequel il fait construire sa propre residence,
ainsi que des maisons d'accompagnement un
peu plus simples qu'il revend par la suite.
Ainsi en est-il des Micheli qui au debut du
siecle font construire pour leur propre usage
un luxueux hotel, l'actuelle fondation Baur,
au n° 8 de la rue Munier-Romilly et deux
hotels mitoyens aux nos 4 et 6.

Ce sont cependant le plus souvent des archi-
tectes ou des entrepreneurs qui achetent des

blocs entiers. lis peuvent alors debiter les

parcelles et les revendre sans benefice en se

reservant toutefois le mandat des travaux.
C'est le cas de l'architecte Goss pour le bloc
forme par le n° 2 rue Töpffer et le n° 3 rue
Charles-Galland, celui d'Emile Reverdin ä la

rue Emilie-Gourd.
Les operations d'envergure sont souvent

le fait d'associations. Associations familiales
comme au haut de la rue Senebier ou les trois
proprietaires, MM Blondel pour le n° 16, de

Marignac pour le n° 18 et Ador pour le n° 20,
cousinent. Mais ces associations trouvent la

mesure de leur efficacite avec deux societes
immobilieres de grande envergure, la Banque
Generale Suisse qui achete pour 303 006 fr. 90
de terrains dans le quartier des Bastions et la

Compagnie des immeubles des Tranchees qui
en achete pour 783 665 fr. 30 sur le plateau
sud des Tranchees. En faisant la part du ren-

cherissement progressif des terrains au cours
des operations de vente, ces deux societes
contribuent certainement a elles deux pour
plus de 10% aux recettes totales qui se mon-
tent a 13 000000 de francs pour l'ensemble
de la ville.

La premiere des deux societes se contente
d'acheter les terrains en bloc pour les revendre
au detail. On pourrait voir la une menace de
speculation. En fait, il s'agit d'une transaction
qui apporte d'un seul coup a l'Etat 1'argent qui
lui est necessaire pour la poursuite des travaux
et que la vente au detail ne lui procurerait qu'a
long terme. La deuxieme societe constitue ce

qu'il est convenu d'appeler un consortium.
Elle est formee d'architectes, d'entrepreneurs
et de capitalistes, les uns participant ä la
construction, les autres la facilitant par leur apport
financier. La repartition de cette propriete se
fait sous forme d'actions qui sont octroyees ä

chacun selon sa contribution, qu'elle soit
active ou financiere. Une fois construits, les
immeubles sont revendus pour financer de
nouvelles constructions, maisons de rapport
comme au square de la rue Charles-Bonnet 2

a 10 ou hotels particuliers comme a la rue
Massot 1 an. Un hotel comme celui du n° 9 de
la rue Massot vaut, en 1870, 70 5 00 francs alors

que, dix ans plus tot, la Compagnie des
immeubles des Tranchees a paye pour le terrain
seul 19 660 fr. 50, c'est-ä-dire pres du tiers du
prix total de vente. Ceci demontre que les marges

de benefice sont loin d'etre usuraires.
Des les premieres annees, ces operations

urbaines suscitent chez les investisseurs un
grand interet qui n'a d'egal que le succes

remporte aupres des membres de la
bourgeoisie en mal de logement. Ceux-ci ont le plus
souvent pignon sur rue dans la vieille ville
mais les maisons y sont tres souvent en fort
mauvais etat et, plutöt que d'investir des

sommes enormes pour renover et rendre
habitables des appartements de toute fagon
incommodes, il est preferable et parfois meme
meilleur marche pour eux de faire construire.
S'ils ne veulent pas investir dans la pierre, ils
se contentent de louer un appartement parfois
luxueux dans un immeuble appartenant le plus
souvent ä une personne de leur famille ou tout
au moins de leur entourage.
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Fig. 20. Rue Massot nos 7 ä n. Facades cöte jardin.

Si les annuaires permettent de mesurer l'en-
gouement rapidement progressif dont la
societe genevoise fait preuve ä l'egard des
Tranchees et des Bastions, une etude sur la
geographie des milieux sociaux ä Geneve en
1900 le montre d'une fagon plus precise. A
cette epoque, oü pratiquement tous les immeu-
bles du plateau sont sortis de terre, sur cin-
quante et un banquiers repertories, trois
d'entre eux seulement sont domicilies sur la
rive droite et quatre dans la ville ancienne,
alors que dix-huit d'entre eux resident aux
Tranchees et aux Bastions et dix dans les

quartiers de Champel, Florissant et Malagnou,
prolongements naturels du plateau dont la
Saturation provoque l'essor. Quant aux mede-
cins que la logique et l'interet public vou-
draient voir egalement repartis sur toute la
superficie de l'agglomeration urbaine, sur
quatre-vingt-cinq cas pris en consideration,

dix seulement sont repartis sur la rive droite
mais quinze sont concentres a l'interieur du
perimetre tres limite des Tranchees et des
Bastions et trente-neuf gravitent autour de

ce dernier, tant ä Malagnou qu'ä Florissant et
ä Champel. Cette attraction pour le plateau
n'est pas partagee par tout le monde, et pour
cause. Ainsi, pas trace d'ouvriers ni meme
d'intellectuels de condition modeste tels les
instituteurs.

Les restrictions imposees par le cahier des

charges quant au nombre d'etages des bäti-
ments, a leur hauteur et a leur etendue assurent
indirectement cette unite sociale. Le coüt du
terrain doit s'amortir sur une superficie
d'habitation reduite. Or un investissement
immobilier est rentable dans les limites d'un
rapport determine entre le prix du terrain et
celui de la construction. Aussi, la qualite des
immeubles construits aux Tranchees et aux
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Bastions, pour des raisons d'economie, ne
peut etre que coüteuse.

D'autre part, les membres des classes sociales

superieures, dont les exigences proxemi-
ques (c'est-a-dire celles ayant trait aux dimensions

de la sphere privee) sont beaucoup plus
etendues que celles des couches inferieures de
la population, sont attires par la densite
d'habitat tres faible de ce secteur qu'ils
reduisent encore par l'importance de leurs
besoins en espace habitable. L'amortissement
onereux du terrain, multiplie par le coüt eleve
de la construction et par la surface inhabituelle
des appartements, garantit des lors le niveau
social tres eleve des Tranchees et des Bastions.
Les actes de vente viennent sanctionner ce
phenomene social et economique en stipulant
que les parcelles doivent etre affectees ä des
constructions de caractere residentiel. Celui-ci
va se refleter dans la physionomie de l'en-
semble du quartier, aussi bien que dans les
traits particuliers de l'amenagement interieur
des demeures.

La comparaison de la realite tangible du
quartier des Tranchees et des Bastions avec
le plan parcellaire, donne ä ce dernier Failure
d'un mensonge, car peu de liens apparents
existent entre ce degre du projet urbain et sa
materialisation. Le plan des blocs et de leur
repartition en parcelles est un travail de
cabinet tout theorique et soumis aux nom-
breux imponderables de la realisation. II a
deux fonctions essentielles. II regit d'une part
la circulation urbaine et par lä-meme rend
les echanges humains plus ou moins faciles.
II determine d'autre part les limites de la pro-
priete collective et des proprietes privees.

La geometrie des blocs est done corrigee
pour ne pas dire ignoree par un trace qui s'y
superpose et definit l'espace constructible
selon les proportions qui sont les plus favo-
rables ä l'habitation. Ces proportions sont
limitees aussi bien en surface qu'en elevation
par le cahier des charges mais sujettes ä de
nombreuses interpretations de la part des
architectes et des proprietaires.

Les volumes finalement obtenus, leurs
rapports mutuels et les espaces qu'ils engendrent

par leurs groupements, constituent un spectacle

urbain qui, sur la petite superficie des
Tranchees et des Bastions, est extremement
diversifie. Ceci allie au caractere tres ouvert
des espaces donne au quartier une physionomie
le plus souvent exempte de monumentalite.
Celui-ci est d'ailleurs depourvu de perspectives

importantes. Les rues, toutes tres cour-
tes, n'ont que tres rarement un prolongement
au-delä du boulevard de ceinture. Elles
viennent le plus souvent buter contre une
fagade d'immeuble et les grandes vitesses n'y
sont pas possibles.

Si les attelages ou la voiture rendent toute
leur coherence aux deroulements importants
de facades et aux volumes semblables multiplies

a l'infini, le spectacle qui se donne sur ce
plateau restreint est fait pour etre goüte ä la
vitesse du pieton. Les espaces, qu'ils soient
formes par un trongon de rue ou un square,
s'y succedent, chacun different des autres et y
sont bordes par le jeu graphique des facades
qui, d'un espace ä l'autre, change de caractere.
Cette variete qui, vue ä grand train, serait de
l'incoherence, divertit le pieton.

Plusieurs elements constitutes interviennent
done dans l'apparence d'un quartier, la nature
des pätes d'immeubles, leur jeu avec l'espace,
la verdure, la composition graphique des
fagades et les styles qui les caracterisent.

Les pätes d'immeubles, qui sont realises ä

l'interieur des blocs limites par quatre rues,
presentent une grande diversite dans leurs
volumes, en depit d'une caracteristique
commune, leur absence de cour interieure fermee.
La formation la plus simple est celle de l'im-
meuble isole. Elle resulte du retrecissement
de la trame des rues dans les deux sens. C'est
le cas des maisons qui ferment la perspective
du cours Le Fort (fig. 17). Elles prennent ainsi
une importance spatiale tres grande en depit
de leur petite taille. Elles ponctuent l'espace
et le definissent.

Les immeubles en bandes continues repre-
sentent la formation la plus frequente. Ce sont
ceux qui presentent le plus d'avantages; du
point de vue de l'economie: deux fa5ades ä

habiller ä l'exception des immeubles de tete
qui en ont trois; du point de vue de l'agre-
ment: toutes les nieces donnent sur rue ou
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jardin; du point de vue du plan: le plus
simple de tous. L'ceil les ressent comme un
ecran plus que comme un volume ecrasant.

Parfois ces bandes d'immeubles essaient
d'eviter la monotonie de l'ecran par un trai-
tement emphatique de leurs extremites. Ainsi,
ä la rue Beilot, nos 8 a 16 (fig. n), les deux
immeubles de tete sont dotes d'un avant-
corps en magonnerie qui clot ä chaque extre-
mite l'enfilade des terrasses. Toujours a la rue
Bellot, mais au nos 2 a 6, l'immeuble du centre,
en leger retrait rompt, lui aussi, l'alignement
du groupe et cree par son articulation avec les
immeubles qui le cötoient un effet de profon-
deur qui, en depit de ses proportions reduites,
evoque une cour d'honneur.

Jamais le modele courant en fer ä cheval
entourant les trois cotes d'une cour carree
n'est adopte. II inspire cependant le schema
identique mais aux proportions plus impor-
tantes du square ouvert. Celui-ci est adopte
ä la rue Topffer ou a la rue de l'Athenee. II
offre sur trois de ses cotes une apparence tres
compacte, alors que du quatrieme cöte le päte
est investi par l'espace exterieur qui le creuse
et en modifie completement la perception.

Certains blocs de parcelles ne sont plus du
tout identifiables avec les constructions qui les

occupent. II s'agit alors toujours de constructions

jumelles. Le quartier en comporte trois
exemples. Au cours des Bastions 12 et 14,
deux immeubles mitoyens identiques donnent
du cöte de l'acces sur la voie publique, mais
des trois autres cotes sur un vaste terre-plein
qui sureleve le bloc des deux parcelles et cons-
titue a lui seul un volume. Aux nos 14 rue
Charles-Bonnet et 7 rue de l'Athenee deux
hotels identiques ont quatre fagades isolees de
la rue et de leur jumeau par le jardin qui les
entoure. Le principe resolument suburbain de
cette disposition est celui de la villa.

Enfin, le troisieme exemple, aux 6 et 8 rue de
l'Athenee, possede l'organisation la plus com-
plexe du quartier. Deux immeubles de

572,15 m2 chacun sont eleves sur un bloc de

2710 m2. Les deux bätiments, separes Tun de
l'autre par une allee, sont bordes sur les deux
fagades principales par des bandes de terrain,
celle au sud en surplomb sur la rue tient lieu
de jardin, celle du nord, bordee par une grille

Fig. 21. Cours des Bastions n° 18. Fagades.

Fig. 22. Cours des Bastions n° 18. Cage d'escalier.
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et cantonnee a chacune des extremites par une
löge de concierge independante, joue le role
d'une avant-cour. Chacun des immeubles, par
un retrait de la partie centrale de sa fagade,
esquisse une cour particuliere qui succede ä

l'avant-cour commune. Ainsi, sur un terrain
de grandeur raisonnable, l'architecte a reussi
ä etablir un ensemble de caractere purement
palatial.

La coherence des volumes est parfois difficile

ä obtenir aux Tranchees. L'existence des
deux niveaux de circulation, relies en certains
endroits par de fortes pentes de terrain, est
source d'ambiguite. Le bloc forme par la
partie nord du square des Tranchees est borde
d'un cote par le boulevard Jaques-Dalcroze,
en contrebas du plateau sur lequel donnent les
autres fagades. Du premier cote, la construction

est massive et relativement elevee; des
deux autres cotes, elle presente une tendance
horizontale. Vus de loin, les immeubles de la
Promenade du Pin (fig. 3 3), situes entre deux
tranchees mais adosses du troisieme cote au
terre-plein de la Promenade, prennent eux
aussi une allure ambigue, alors que le Musee
d'art et d'histoire, tel un gigantesque vaisseau
de pierre amarre au niveau du plateau par un
simple perron semble flotter au milieu des
tranchees qui l'entourcnt et le privent de
toute assise visible.

Dans des constructions anterieures, le pro-
bleme des differences de niveau etait mieux
resolu. Ainsi au xvnie siecle, les maisons de la
rue Beauregard (fig. 3 2) sont etablies en retrait
d'une terrasse etroite qui suffit a les desolida-
riser du niveau de la chaussee inferieure, alors
qu'au Palais Eynard l'etage inferieur est traite
comme un soubassement dont les proportions
tres etudiees forment un tout harmonieux avec
le terre-plein auquel la construction est
adossee.

Au jeu des volumes avec la configuration du
terrain s'ajoute celui des pleins et des vides
lorsque le quartier est considere dans son
ensemble. C'est ä cette echelle-ci que les diffe-
rentes formations d'immeubles vont prendre
leur pleine valeur par leurs relations mutuelles.
Ce sont elles, qui par leur agencement, deter-
mineront les espaces urbains. Ceux-ci sont
aux Tranchees et aux Bastions d'une variete

infinie, engendree par la diversite meme des
modes de groupement. Si les rues tradition-
nelles s'y trouvent, limitees de chaque cote par
une rangee ininterrompue de fagades, elles
sont rares et courtes, telle la rue Bellot dont
chacun des deux trongons ne mesure guere
plus de 50 m de longueur.

La rue n'est pas toujours definie par une
succession ininterrompue de parcelles sur ses
deux cötes. Elle se trouve parfois ä la fron-
tiere d'un changement d'orientation du reseau
de circulation. Ainsi au cours Le Fort (fig. 9),
ä la continuite des fagades mitoyennes du cote
ouest s'oppose ä l'est une succession de volumes

courts et discontinus. Ici pourtant, le
desequilibre est benin car si un des cotes
oppose ä l'ceil du passant la barriere statique
de ses fagades, l'autre cote lui offre avec une
force egale la scantion de ses pleins et de ses
vides d'oü resulte le spectacle cinetique des

rues transversales.
Parfois, comme ä la rue Töpffer (fig. 9), la

variete semble affranchie de tout Systeme. Du
cote nord, les fagades ne sont pas etablies ä

moins de quatre degres de profondeur et
s'etendent sur des longueurs chaque fois
differentes. Quant au cote oppose, il n'offre
aucun lien avec le premier. Aucune geometrie
logique n'est perceptible dans le deroulement
de la rue qui n'est plus lineaire que sur le plan.

Ailleurs, l'espace devient carrement diffus.
C'est le cas de la rue de l'Athenee dont le

trongon Ouest n'est construit que d'un cote
et selon des alignements variables, alors que
l'extremite Est presente de chaque cote des
blocs de formation differente dont les volumes
se perdent dans la verdure.

Dans la geometrie urbaine, les frondaisons
sont un des elements les plus difficiles ä mai-
triser. Dans les plans de 1854 (fig. 5), le pro-
bleme est resolu de fagon cartesienne. Les

zones de verdure sont clairement localisees et
limitees a la propriete publique. De part et
d'autre du plateau, des jardins en terrasse d'une
certaine importance sont organises selon un
trace dont l'esprit s'accorde avec celui du
quartier en jouant avec les diagonales syme-
triques et les hemicycles. Au sein meme du
quartier, la verdure se limite aux arbres,
fagonnes par la taille annuelle, qui rythment
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Fig. 23. Rue Senebier nos 4 a 12. Facades d'acces.

les voies principales de leur espacement tou-
jours identique. Ce projet, qui releve d'un
urbanisme baroque, donne ä la verdure un
role decoratif purement formel, exempt de
tout naturel et sans pretention ä une quel-
conque integration ä l'habitation. II s'agit la
d'une architecture parallele qui obeit ä ses

propres lois et qui, par consequent, ne peut
se meler aux constructions de pierre dont
l'ordre structurel est different.

La notion semantique de richesse, qui dans
un tissu urbain est attribute ä la verdure, est
ici rattachee ä la cite en tant que collectivite,
mais eile se fixe sur les particuliers lorsque la
verdure est repartie en jardins prives. C'est
le cas du projet qui a ete realise. Seuls le cours
Le Fort, avec sa composition geometrique et
ses plantations regulieres, et la promenade
du Pin, avec son trace ä l'anglaise, appar-
tiennent ä la ville.

Selon les theories nouvelles d'urbanisme, la
verdure est distribute equitablement entre
squares prives, jardins et terrasses (fig. 9). Elle
s'introduit dans pratiquement toutes les rues
et semble veritablement irriguer le quartier.
L'exemple particulier le meilleur est celui de
l'hötel mitoyen au n° 14 cours des Bastions,
entoure de toute part de verdure: au nord un
cours plante d'arbres de l'autre cote duquel
s'etendent des jardins; a l'est et au sud un
jardin prive prolonge sur ses deux faces par
les plantations des larges arteres qui le bordent.
Au niveau du Systeme, ce sont les rangees
d'immeubles de la rue Senebier qui sont les

plus remarquables: par derriere, un cours plante
d'arbres au-dela duquel s'etendent les jardins
des immeubles d'en face, par-devant, un jardin
prive prolonge par un cours, plante lui aussi.

Plusieurs raisons militent en faveur de cette
solution. Du point de vue de l'hygiene, la
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condition du benefice reel de la verdure est
que celle-ci soit intensement liee aux habitations.

Enfin, si les frondaisons reparties en
petits massifs rendent la geometrie urbaine
precaire, elles constituent en revanche un
element important d'unification. Auguste Perret

pouvait dire d'elles que leur action sur
l'architecture n'etait qu'un pis aller mais on
peut les considerer ici comme l'element cor-
rectif necessaire d'un jeu de facades qui dans
sa variete pourrait apparaitre comme anar-
chique. Ainsi, grace a l'unite organique du
Systeme vegetal, l'incoherence minerale des
facades se trouve attenuee.

La construction du quartier s'etale sur un
demi-siecle et met ä contribution deux
generations d'architectes a une epoque oil les
revivals et les pastiches divers tiennent lieu de
style et oil des pays nombreux se partagent la
paternite de l'inspiration. Le deroulement de
certaines rues ne resiste pas ä un examen
attentif mais qu'importe. Un siecle de poussiere

urbaine vient temperer par une salete de
bon aloi les dissonances en tous genres. Ainsi,
par la grace du temps, les mauvais exemples
rejoignent lentement les bons.

Dans le meilleur des cas, le bloc d'immeu-
bles, ou une partie de celui-ci, est construit
par le meme architecte dans le meme style et
presente parfois des astuces d'organisation qui
lient visuellement les differentes facades et leur
donnent un deroulement convenablement hie-
rarchise. Le procede le plus simple est de
rechercher un axe de symetrie general, en fonc-
tion duquel seront etablies toutes les facades.
Lorsque celles-ci sont repetees trois fois,
l'immeuble central verra son centre souligne
par un traitement architectural plus elabore.
Ainsi, au n° 9 rue Massot (fig. 20), le ressaut
central, entierement en pierre de taille, com-
porte une niche et est coiffe d'un fronton qui
ponctue l'axe general de trois maisons. Les
immeubles du deuxieme square de la rue
Töpffer (fig. 10) sont, eux aussi, organises
autour d'un pavilion central dont l'architecture

est plus riche. Au square des Tranchees,
rue Charles-Bonnet nos 2, 6 et 8, des maisons
aux deux extremites forment pavilions de part
et d'autre de la facade allongee du bätiment

central dont les deux portes cocheres laterales
font office d'axe.

Lorsqu'une facade est centree sur elle-
meme et reproduite a deux exemplaires, la
solution presente l'inconvenient de creer un
axe general de symetrie au point le plus faible
de la composition: le mur mitoyen pour les
nos 12 et 14 du cours des Bastions (fig. 31),
ou l'espace libre qui se trouve entre les deux
immeubles pour les nos 6 et 8 rue de l'Athenee.

Cas tres particulier, celui de deux facades
dont l'etendue inegale est masquee par une
symetrie fictive. Ainsi les immeubles nos 2 et 4
rue Charles-Bonnet (fig. 19) presentent une
succession de fenetres a egale distance, cinq
pour l'une des maisons, six pour l'autre. Au
premier etage, la succession de onze baies est
rythmee ä la troisieme et ä la neuvieme par des
balcons qui retablissent ainsi un equilibre que
la division parcellaire neglige. A la promenade
du Pin 1 et 3 (fig. 34), un cas tout ä fait sem-
blable mais plus elabore presente, au centre de
la composition unique des deux facades d'ine-
gale longueur, une entree monumentale avec
porche ä colonnes qui, en fait, n'est que l'en-
tree laterale de l'immeuble le plus important
des deux. De chaque cote de cette porte, un
avant-corps ä trois baies coiffe d'un grand
fronton parfait la symetrie. Pour trois hotels
mitoyens de la rue Emilie-Gourd (fig. 16)
l'architecte repete trois fois la meme assymetrie
d'inspiration neo-gothique. Mais l'aspect ina-
cheve de cette composition suggere ä ses
deux extremites, sur les parcelles de tete,
deux maisons plus monumentales mais dans
le meme gout qui figureraient les deux poles
d'un palais neo-gothique. Le marche immo-
bilier en decide autrement, ce sont d'un cote
un representant de l'Allemagne des annees

1900, de l'autre un temoin du milieu du
xxe siecle qui seront construits ulterieurement.
Aux n° 2 rue Töpffer et 3 rue Charles-Galland,
la composition assymetrique n'est plus
repetitive mais complementaire, a tel point que
l'ceil peu averti ne voit qu'une seule pro-
priete.

Ailleurs, les immeubles se succedent sans
veritable souci d'accord. Parfois le hasard fait
bien les choses comme au cours des Bastions
nos 4 a 10 (fig. 29) oil la succession des fa5ades,
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Fig. 24. Palais de l'Athenee et rue Eynard n° 4.

qui sont pourtant dues ä des architectes diffe-
rents, presente une unite de proportions et la

repetition d'une meme composition syme-
trique.

D'autres pätes, tel celui des nos 4 a 14 rue
Senebier (fig. 23) presentent par contre un
echantillonnage d'architecture remarquable.
Le n° 4, construit entre 1905 et 1913 par Marc
Camoletti, auteur des plans du Musee d'art et
d'histoire, redete cet historicisme a caractere
germanique qui mele les elements romans et
gothiques aux trouvailles du xixe siecle.
Les nos 8 et 10, construits tous deux en 1899
par l'architecte Philippon pour un seul maitre
d'ceuvre sur deux parcelles identiques ont un
gabarit semblable. Les cordons d'etage, la
corniche du toit et le comble d'ardoise ä la
mansard sont rigoureusement alignes. Enfin,
ä l'extremite opposee de chacune des deux
maisons, un pavilion simule par la rupture du

rythme des ouvertures, le jeu des pilastres ou
des chaines d'angle et la saillie du comble,
cree une symetrie globale. Mais curieusement,
ces jumeaux sont habilles de fagon totalement
differente: au n° 8, un decor neo-rocaille
s'enleve sur la pierre blanche, les cles de voüte
y sont recouvertes d'acanthe qui bourgeonne
en coquille pour finalement se disperser en
guirlande; au n° 10, le repertoire decoratif du
xvne siecle, sculpte dans la molasse, s'organise
sur un fond de brique rouge, les lucarnes les

plus modestes y sont monumentalisees par des
chambranles en forme de gaines et des frontons.

Aucun souci de citation n'a preside ä

l'elaboration des deux immeubles suivants.
L'ingenieur Goet2 et l'architecte Boissonnas
les ont congus selon les exigences de la renta-
bilite mais avec une harmonie dans le jeu
fonctionnel des materiaux et des elements
architectoniques.
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Ainsi ce päte de cinq immeubles offre quatre
styles differents pretendant suggerer quelques
500 ans d'histoire. Les facades se deploient
sur des longueurs variees dues aux avatars
difficilement comprehensibles du morcellement
du bloc et l'alignement n'est respecte ni en
plan ni en elevation. Plus de trente ans il est
vrai s'ecoulent entre la mise en chantier de la
premiere maison a celle de la derniere. Cet
exemple revele clairement que la ou l'archi-
tecte n'est pas mü par un desir d'urbanite, le
cahier des charges est insuffisant. Celui-ci
devient alors une loi que l'architecte, en bon
avocat, se charge de detourner pour le benefice

illusoire de sa conception individuelle de
l'architecture quand ce n'est pas pour satis-
faire a la vanite du maitre d'ceuvre.

Lorsque toute trace d'organisation globale
des rythmes d'ouvertures a disparu, ce sont
alors le style et les materiaux qui peuvent
preserver l'unite architecturale. Ainsi, a la rue
Bellot 8 a 16 (fig. 11), une certaine mesure se
retrouve d'un hotel ä l'autre dans la decoration,

et une communaute dans le choix des
materiaux qui sont traites de fagon analogue.
Les fagades, crepies de couleurs neutres,
servent de support ä la molasse des cordons
d'etage, corniches, pilastres, encadrements de
fenetre, contrecceurs et cles de voüte dont le
graphisme discret vient souligner la succession
des etages et le rythme inegal des ouvertures.
Cet exemple, dans sa modestie, est typique de
Geneve ä la fin du xixe siecle.

Cependant, les Tranchees et les Bastions sont
les quartiers les plus riches de la ville. Cer-
taines maisons ne connaissent aucune restriction

budgetaire. On voit done tres souvent la
molasse, qui ailleurs ne fait que souligner les
elements architectoniques, prendre le pas sur
le crepi et parfois constituer l'unique materiau
de construction. Parfois la molasse est rem-
placee par une pierre blanchätre. Enfin, plus
rarement, les architectes melent la brique et
la pierre de taille pour pasticher un xvne siecle
teinte d'eclectisme.

Les emprunts ä l'histoire des styles sont
nombreux, mais il est difficile, la plupart du

temps, de parier de pastiches car les elements

empruntes sont refondus dans un style que le
xixe siecle considere comme moderne. Pour-

tant les hotels de la rue Emilie-Gourd 8, 10
et 12 (fig. 16), construits entre 1889 et 1891,
sont timidement et tardivement7 neo-gothi-
ques.

Le repertoire decoratif du xviie siecle est
apprecie des gens qui veulent donner ä leur
maison une allure opulente. Ainsi les fagades
du n° 6 du cours des Bastions presentent un
dessin general semblable a celui de leurs voi-
sines mais la stereotomie y est plus soigneuse-
ment etudiee et la sculpture beaucoup plus
abondante. Le cote jardin comporte une
colonnade d'ordre dorique et des frontons
aux fenetres; enfin, la partie centrale du toit
affecte la forme d'un dome qui prend assise

sur la corniche richement mouluree et sup-
portee par des consoles jumelees. Du cote rue
(fig. 30), cette ordonnance encore classique
tourne a la confusion par l'exces de decoration
du pavilion central qui est pretexte aux fan-
taisies stylistiques les moins orthodoxes,
temoins, ces ceils-de-boeuf enchässes dans un
fronton brise ou croulant sous les amoncelle-
ments de guirlandes et de masques. Tout y est
disproportion, mais e'est cela meme qui
evoque le mieux les fastes bourgeois.

Le style rocaille a ses adeptes au tournant
du siecle. On le trouve dans les hotels luxueux
ä la rue Senebier n° 8 et plus encore ä la rue
Munier-Romilly n° 8 (fig. 11). Les baies sont
en anse de panier, les mascarons et les
guirlandes surgissent et fleurissent autour des
oeils-de-bceuf des portes et des fenetres.

II y a cependant une architecture du xixe siecle

qui resulte de revolution logique de celle
du xvine siecle. Les prototypes de cette
architecture sont les hotels de la rue des Granges
et la maison Mallet ä la Cour Saint-Pierre cons-
truite d'apres les plans de Blondel. Les fagades,
rigoureusement symetriques, sont organisees
autour d'un avant-corps central ä trois baies

qui correspond, dans le plan, au grand salon.
De chaque cote de l'avant-corps, trois baies

completent l'ordonnance. L'influence de ce
modele n'est pas inconsciente car, a la fin du
xixe siecle, Mme de Marignac demande ä son
architecte de reproduire dans sa maison du
n° 18 rue Senebier cette disposition ä trois
baies qui etait celle de la maison de ses parents
au n° 4 de la rue des Granges.
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Fig 27 Rue de l'Athenee n° 8 Escaher principal Fig 28 Rue de l'Athenee n° 8 Enfilade des salons
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Les facades du xvine siecle ne sont cepen-
dant nulle part reproduites dans toute leur
extension et dans la purete du style qui leur
est propre. L'avant-corps a trois baies est
flanque plus economiquement de chaque cote
d'une baie ou de deux baies comme aux
nos 6 et 8 rue de l'Athenee (fig. 26). Le fronton
est souvent remplace par un comble central
detache du reste du toit ou par un attique a

trois baies qui tous deux permettent l'amena-
gement d'un appartement supplementaire.

Le style qui habille cette ordonnance clas-
sique peut varier. Aux nos 1 et 3 de la promenade

du Pin (fig. 34), c'est un xvne siecle assez
lourd typique des architectes du second
empire qui trouvent Blondel trop sec. A la rue
Senebier 18 et 20, c'est une architecture
depouillee de toute rhetorique, ä la rue de
l'Athenee 6 et 8, l'exemple le plus reussi,
point de sculpture, mais des facades en molasse
verdätre, rythmees par un jeu de moulures et
de pilastres qui fait penser ä l'Italie.

Les influences historiques jouent un role
dans le quartier, les influences geographiques
ne sont pas moins importantes. L'Italie inspire
aussi le Palais de l'Athenee (fig. 24) et les
maisons voisines de la rue Eynard, toutes
entreprises pour Mme Eynard-Lullin qui est
passionnee de culture latine. L'Allemagne
de la fin du siecle apparait dans l'historicisme
du n° 4 rue Senebier (fig. 23) et dans les lignes
depouillees et seches du n° 6 de la rue Emilie-
Gourd (fig. 15).

Les influences cosmopolites qui marquent
l'architecture des Tranchees et des Bastions
sont comprehensibles si l'on songe que la

plupart des architectes de l'epoque etudient
a l'etranger. L'Ecole des Beaux-Arts de Paris
est le premier centre de formation, mais nom-
bre d'entre eux etudient aussi en Italie, ou y
font tout au moins un stage. Les ecoles alle-
mandes sont parfois frequentees mais l'Angle-
terre, qui semble pourtant ä la pointe du

progres en matiere d'urbanisme, est peu visitee.
Ceci semble prouver que l'architecture est
encore consideree ä cette epoque comme le jeu
correct des formes heritees des siecles
precedents, parfois au detriment du plan qui lui
est subordonne. C'est par le contact avec le
Classicisme fran^ais, ou la Renaissance floren-

tine, que se con$oit la formation des architectes.

A Geneve, les principaux d'entre eux ont
tous passe par cet enseignement. Ce sont parmi
d'autres Louis Brocher8 dont le nom est
rattache au marche couvert (futur Credit
Lyonnais), Samuel Darier 9 qui dirige la
construction du conservatoire dont les plans
sont dus ä Lesueur, Adolphe Reverdin IO, Jean
Franel ", auteur du monument Brunswick,
Charles Gabriel Diodati 12, architecte du
Palais de l'Athenee, Henri-Frederic Vaucher T3,

Jacques Elysee Goss :4 qui dessine le Grand-
Theätre, Leon Fulpius *5, Charles Gampert16
et enfin Emile Reverdin *7 dont les plans sont
parmi les plus rationnels du quartier.

Les plans des immeubles offrent, ä l'image
du quartier et de son architecture, une tres
grande variete. La raison premiere en est la
diversite meme des modes de logement qui
vont de la maison individuelle au vaste
ensemble de vingt appartements 18 qui couvre
plus de 2000 m2 au sol, tel le square forme par
les nos 2 ä 10 rue Charles-Bonnet (fig. 19) et
de la löge de concierge ä l'hötel particulier
dont les six etages de planchers s'etendent sur
la totalite d'un terrain de 426 m2, tel le n° 5 de
la promenade du Pin.

Quelques grands immeubles sont destines
systematiquement ä la location. Iis occupent
souvent toute la superficie de la parcelle. Pour
un rapport meilleur, ils comportent deux
appartements par etage et cinq niveaux comme
aux nos 16 cours des Bastions, 20, rue Sturm
et 21, rue Töpffer. Mais le modele le plus
luxueux est celui de la rue Charles-Bonnet
nos 2 ä 10. Les immeubles de ce groupe
comportent un seul appartement de vastes dimensions

ä chaque etage. Ces appartements, par
leur situation en pleine verdure, leur superficie
qui depasse presque toujours 300 m2, la

conception de leur plan, l'elegance de leurs
amenagements, constituent le type d'habitat
le plus moderne pour les gens qui decouvrent
que l'on peut vivre aussi elegamment mais

plus facilement sur un etage que dans un hotel
particulier.

Cependant, l'attrait de l'hotel bourgeois est

grand. Les avantages procures par son isole-
ment, ainsi que par sa double distribution,
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horizontale et verticale, sont reels et ses incon-
venients mineurs a une epoque oü les gens
de maison sont nombreux; mais leplus important

est le signe social qu'il constitue et auquel
se rallient plus du tiers des proprietaires du
quartier.

Nombreuses sont les solutions mixtes qui
tiennent de l'hötel particulier tout en satis-
faisant ä la rentabilite. Le procede le plus
discret est celui qui est con$u pour le n° 4 rue
Eynard. La maison comporte un rez-de-chaus-
see, un premier etage et un attique ä l'italienne
de proportions modestes. Le rez-de-chaussee,
qui ouvre sur une vaste terrasse dominant le

pare des Bastions et le premier etage, auquel
il est relie par un grand escalier, forment une
habitation elegante alors que l'attique, inde-
pendant, est desservi par un second escalier.
Ce type d'organisation provient des vastes
hotels familiaux de la rue des Granges qui
comportaient des appartements independants.

Le n° 16 rue Senebier adopte un procede
analogue mais moins elegant. L'immeuble
comporte un rez-de-chaussee et trois etages.
Le rez-de-chaussee, qui donne sur une terrasse,
et le premier etage sont con^us pour la location
a des membres de la famille. C'est sur cette
substructure qu'est etabli le bei etage qui a

4 m de hauteur sous plafond, des pieces plus
vastes et une decoration plus luxueuse. Un
escalier interieur permet d'acceder aux cham-
bres a coucher situees au troisieme etage. Une
elevation des seuls etages superieurs, qui
comportent des fenetres plus nombreuses
qu'au rez-de-chaussee et au premier, montre
que la facade, eile aussi, a ete congue en fonc-
tion de ce duplex.

Cette solution, qui prefigure les penthouses
du xxe siecle, est adoptee depuis longtemps
pour des raisons pratiques. Ainsi le bei etage
des hotels de l'ile Saint-Louis ä Paris tel
l'hötel Lauzun est etabli au deuxieme en
raison des debordements frequents de la Seine.
A Geneve meme, les citoyens et ä plus forte
raison les proprietaires habitaient generalement
au xvne siecle et au xvine siecle les etages
superieurs, sans doute ä cause des sureleva-
tions nombreuses des maisons qui en avaient
rendu les etages inferieurs obscurs. Le choix
de ce parti semble cependant peu justifie dans

un voisinage aussi degage et dans un immeuble
qui, a l'origine, ne comporte pas d'ascenseur.

Le professeur Pictet-De la Rive, qui fait
construire deux maisons mitoyennes mais
ayant chacune leur autonomie aux nos 1 et 3

promenade du Pin (fig. 33), choisit delibere-
ment de vivre sur un seul etage mais dans un
appartement qui occupe l'etendue des deux
immeubles. En fait, il achete d'abord une
parcelle de 642,20 m2, puis, pour combler
le vide qui separe sa future maison de celle du
professeur Plantamour au n° 5, il achete la
petite parcelle de 271,75 m2 qui se trouve au
milieu. La solution est excellente mais l'eta-
blissement d'un tel appartement multiplie par
les trois autres niveaux de la maison presuppose
un investissement important.

Ce parti, adapte ä des proportions plus
modestes, est frequent aux Tranchees et aux
Bastions. On le retrouve ä Paris dans les
immeubles bourgeois ou le premier etage,
parfois etabli sur un entresol et souligne d'un
balcon, est traditionnellement occupe par le

proprietaire. II en va de meme a Geneve.
Lorsqu'une terrasse, qui, comme au cours
des Bastions (fig. 43), prend la forme d'un
petit parterre a la frangaise, est etablie devant
la maison, le bei etage est au rez-de-chaussee
qui est dote, tout comme les hotels particuliers,
de cuisines et de pieces de service en sous-sol.

Des conceptions aussi variees de la nature
fondamentale d'une residence bourgeoise ap-
pellent une diversite plus grande encore au
niveau du plan. Celui-ci est dependant de la

position des cages d'escaliers, epines dorsales
de la maison. Les cages d'escaliers peuvent
varier en nombre, en disposition, en proportion

et par le luxe de leur decoration. Enfin,
elles sont fondamentalement differentes selon
qu'elles appartiennent ä un immeuble com-
prenant plusieurs logements ou ä un hotel
particulier. Dans le premier cas, elles ont un
caractere collectif qui leur impose un ordre
systematique et leurs volees se superposent
selon un rythme regulier jusqu'au dernier
etage. Dans le deuxieme cas au contraire,
elles sont integrees au cadre de la vie privee
et se caracterisent par leur discontinuity d'un
etage ä l'autre (fig. 13). La plupart des immeubles

locatifs des Tranchees et des Bastions,
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Fig. 32. Rue Beauregard nos 2 a 8. Facades cote terrasse.

meme ceux qui possedent un certain cachet
d'elegance, comme au cours des Bastions 15 ou
18 (fig. 21), n'ont qu'un seul escalier. C'etait
dejä la norme au xvine siecle pour les grandes
maisons locatives de la rue Beauregard.

A Paris au xixe siecle, un immeuble respectable

comporte toujours un escalier pour les
maitres et un escalier de service. A Londres,
l'escalier principal est double d'un escalier
exterieur inspire beaucoup plus par le souci
de securite en cas d'incendie que par celui du
service interieur de l'immeuble.

Aux Tranchees et aux Bastions, seules quelques

maisons, considerees comme luxueuses,
tels les nos 2 a 10 rue Charles-Bonnet compor-
tent un escalier de service. Celui-ci deploie
alors sa spirale aplatie d'une fagon presque
continue, ä peine interrompue ä chaque etage
par un embryon de palier qui donne acces au
couloir de service de l'appartement. II est

etabli dans un puits de 7 m2 a peine, dont les

quelques 20 m de hauteur sont couverts par
une verriere. II est cependant construit en
pierre pour satisfaire aux exigences de la
securite.

L'escalier principal donne sur la rue lors-
que la parcelle le permet. II presente alors
l'avantage d'etre bien eclaire. La solution la
plus economique du point de vue de l'espace
est celle de l'escalier ä double volee perpendi-
culaire au mur exterieur et depourvu de vide
central. Les deux volees, placees parallelement
a la fagade, sont un cas rare que l'on trouve au
n° 4 rue Eynard.

Lorsqu'une surface plus importante est ä

disposition, trois volees et le palier de chaque
etage entourent un vide parfois important
comme aux nos 4 et 10 de la rue Charles-
Bonnet. Ce vide se retrouve dans la cage
d'escalier parfaitement circulaire et tres ele-
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gante des nos 6 et 8 de la rue de l'Athenee
(flg. 42) mais il est plutot caracteristique de
l'escalier situe au centre de l'immeuble. II est
alors le canal de la lumiere zenitale dispensee
par la verriere du toit.

La position centrale est adoptee dans les
immeubles profonds et pauvres en fagades,
011 eile constitue une solution economique.
Ainsi, dans les maisons d'angle au nos 2 et 8

rue Charles-Bonnet la cage carree est entouree
des quatre cotes par l'unique appartement
qu'elle dessert. Dans les immeubles de tete
comportant trois fagades et un seul appartement,

l'escalier peut etre adosse au centre du
seul mur mitoyen. Tel est le cas du n° 16 de la
rue Senebier, oü, dans une cage arrondie, la
Spirale de l'escalier n'est interrompue que par
les paliers de chaque etage. Le vide central est
parfois tres vaste, particulierement dans les
immeubles construits par Diodati. Ainsi au
n° 18 cours des Bastions (fig. 22) la puissante
envolee de l'escalier est inscrite dans une vaste
cage ovale et possede cette allure monumentale

qui est surtout recherchee dans les hotels
particuliers.

Si les hotels satisfont aux exigences de

l'apparence, ils negligent par contre Celles de
la commodite et de la coherence. Aux
Tranchees, ils comportent une liaison verticale
unique et discontinue, alors qu'au xvine siecle
les hotels de la rue des Granges, beaucoup plus
vastes et destines ä plusieurs membres d'une
meme famille, il est vrai, en offraient trois.

C'etait l'epoque oil certains theoriciens de
l'architecture, tel Briseux, preconisaient la

multiplication des escaliers pour limiter les
circulations horizontales jugees bruyantes et
peu pratiques. Ces theories ont eu un succes
justement limite. Cependant au xixe siecle,
les hotels parisiens, meme modestes, possedent
une double liaison verticale: l'une pour les

maitres, l'autre pour les gens de maison.
Les architectes genevois du xixe siecle, et

certainement leurs commanditaires, semblent
n'attacher aucune importance ä ce dedouble-
ment du schema de circulation. Pourtant, la

description d'un petit hotel parisien, construit
ä la fin du siecle dernier, depeint parfaitement
l'ideal vers lequel doit tendre l'escalier d'une
residence bourgeoise aux Tranchees: «Pour

obtenir un aspect plus grandiose les jours de
reception l'architecte a place l'escalier principal
dans un hall qui a comme hauteur totale celle
du rez-de-chaussee et celle du premier etage;
cet escalier est a double revolution [...] cette
idee [...] donne un resultat qui ne manque pas
d'une certaine grandeur T9».

Les hotels genevois de l'epoque (fig. 36, 38),
dont la profondeur est en general suffisamment
grande pour etre tripartite, ont alors une cage
d'escalier centrale adossee ä un mur mitoyen.
Le plan de celle-ci peut s'etendre dans les deux
sens grace a la largeur des fagades, jamais
inferieure a 11 m, contrairement au prototype
anglais tres etroit et contraint par lä meme
ä un type unique d'escalier exigu et ä deux
volees paralleles.

Cette cage a pour fonction premiere de loger
le grand escalier qui relie exclusivement le
rez-de-chaussee au premier etage. Par ses
dimensions et sa position, elle revet en outre
une signification connotative capitale. Elle
occupe toute la hauteur de la maison, elle se
trouve ä l'intersection de deux axes orthogo-
naux qui traversent l'etage de part en part;
elle est done l'endroit privilegie d'oü le visi-
teur, des son arrivee, decouvre dans toute
leur extension les trois dimensions de l'hotel,
mesure ainsi son developpement et, partant,
l'importance du maitre de ceans.

Ce deploiement d'opulence se limite aux
parties visibles. Des le premier etage, un
escalier beaucoup plus modeste prend le relais
pour etre remplace parfois par un troisieme
escalier plus raide encore qui dessert la sou-
pente.

Certains hotels de plan plus simple tel le
n° 14 de la rue Töpffer, ne sont que bipartis
en profondeur. Ils comportent alors un vestibule

en fagade dans lequel est etabli un escalier
modeste forme d'une seule volee. Mais, la

encore, un second escalier prend le relais au
premier etage pour monter dans les combles.

Si les proportions de l'escalier sont propices
ä la parade, sa decoration l'y est encore plus.
Les escaliers, de meme que les cages qui les
contiennent, sont tous en pierre comme le
prescrivent les ordonnances du feu. La plupart
d'entre eux, ceux memes qui sont le plus
charges d'ambitions, sont tailles dans la
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Fig. 33. Promenade du Pin nos 1 ä 5. Facades d'acces.

molasse locale qu'aucun tapis ne vient jamais
recouvrir, chose impensable ä Paris ou a

Londres. A l'etage des combles, le bois rem-
place la pierre. Les rampes sont executees le
plus souvent en fönte, parfois en fer forge
comme au n° 8 rue Munier-Romilly (fig. 13)
mais ne regoivent jamais les honneurs de la
pierre.

Les murs de la cage sont le plus souvent
rythmes par un panneautage peint en trompe
l'ceil qui allie les marbres de differentes cou-
leurs. Certains exemples subsistent encore au
n° 3 de la rue Bellot ou au n° 8 de la rue de
l'Athenee (fig. 27). Dans un hotel luxueux, au
n° 8 rue Munier-Romilly (fig. 13), les mou-
lures de stuc encadrent les varietes de faux
marbre ä chacune desquelles est devolu un
des panneaux trapezoidaux qui rythment la

cage et qui plus tard seront recouverts de
tapisseries genre verdure des Flandres executees

ä leurs mesures. Rien cependant n'appro-
che meme de loin l'extraordinaire escalier que
la marquise de Palva, celebre courtisane du
second Empire, choisit pour l'hötel qu'elle se
fait construire aux Champs-Elysees. Les marches

et les murs en sont recouverts d'onyx
blond, la statue en pied de Dante le domine et des
torcheres geantes en bronze cisele l'illuminent.

Enfin les portes palieres presque toujours
en chene massif ont indifferemment un ou deux
battants alors qu'ä Paris la porte ä double
battant est la marque distinctive de tout
appartement digne de ce nom.

trr*

Fig. 34. Promenade du Pin n° 1. Entree.

La porte d'entree de l'immeuble a plus forte
raison est investie d'une signification sociale.
A Paris, dans les quartiers bourgeois, les
immeubles sont tous dotes d'une porte cochere.
Andre Gide, dans Si le Grain ne meurt, evoque
sa mere en quete d'un appartement et sa tante
inflexible quant a la necessite d'une porte de

ce type. «[...] Marque, embleme de la fortune
et de la dignite sociale», ecrit Burnand. «Passer
d'une porte cochere a un simple battant, c'est
dechoir 2°».

Contrairement aux quartiers residentiels des

grandes capitales, les Tranchees et les Bastions
sont con^us a la mesure du pieton. Aussi, les
enfants de Calvin n'attachent-ils que peu
d'importance ä cette decheance et seul le

groupe forme par les nos 2 ä 10 de la rue
Charles-Bonnet est dote de deux portes coche-
res dont l'une, a l'origine, permet sans doute
aux rares voitures d'entrer et l'autre de ressortir
apres avoir traverse le square interieur.

Les portes d'entree, pour n'etre pas coche-
res, n'en sont pas moins ä double battant,
moulurees, souvent sculptees et inscrites dans
un encadrement de pierre qui est parfois un
veritable morceau de bravoure. Au n° 8 rue
Saint-Victor (fig. 18) la boiserie de la porte
englobe l'entresol et acquiert une elevation
que viennent rehausser les gaines a cariatides
males et femelles qui la flanquent et suppor-
tent le balcon du premier etage. La sculpture
tres abondante mele avec eclectisme de nom-
breux elements formels du repertoire classi-

71



que aux masques de fauves, prodigues partout
oü cela est possible, comme cache-sexe aussi
bien qu'en clef de voüte. Pour la porte assez
simple en elle-meme du n° 6 cours des
Bastions (fig. 30), il ne s'agit plus d'un enca-
drement mais d'un veritable portail. La porte,
son imposte, un oeil-de-boeuf et une fenetre
entresolee sont indissociablement lies dans
leur succession par le jeu des pilastres bagues,
fronton brise, doubles volutes inversees et
encadrement de fenetre simulee qui les unis-
sent deux ä deux pour former un echafaudage
dont le developpement sur deux etages et demi
tient plus du cabinet d'ebeniste que de l'archi-
tecture.

Lorsque la disposition de l'immeuble le

permet, ces outrances decoratives sont rem-
placees par un porche a colonne, couronne
d'un fronton cintre au n° 1 de la promenade
du Pin (fig. 34) ou d'un balcon a balustrade
au n° 8 de la rue de l'Athenee (fig. 25). Au
n° 4 rue Bellot (fig. 14), le porche a verriere,
bien qu'heterogene ä l'architecture de la mai-
son, est le seul qui, par sa disposition et son
ampleur, rende un service analogue ä celui de
la voüte cochere. Les voitures s'y enfilent
lateralement, ce qui permet d'aborder la mai-
son a couvert et ä l'ecart du trottoir public.

A la fin du xixe siecle, le mythe de la porte
se modifie. Ainsi au n° 4 rue Senebier (fig. 23),
celle-ci prend des proportions qui paraissent
bien modestes ä cote de la succession des
arcades voisines. L'influence germanique et
l'inspiration medievale l'expliquent. Mais deux
maisons plus loin, au n° 10 (fig. 23), la porte
a totalement disparu de l'architecture de la

facade. Limitee ä la hauteur du soubassement,
eile n'est qu'une ouverture etroite, depourvue
de tout signe distinctif, au point meme d'etre
privee de la clef qui orne le linteau des ouver-
tures voisines de la cuisine et du garage. Cette

simplicite surpasse les theories d'Adolf Loos
lui-meme, alors que le style Louis XIII de la

facade laisse attendre une porte monumentale
oü l'ornement triomphe en toute impunite.

Passe la porte, cette modestie se retrouve
dans bien des immeubles avec l'absence de

vestibule. Dans la plupart des hotels particu-
liers, une volee de marches en tient lieu
(fig. 36). Dans les immeubles locatifs, lorsque

l'escalier est en position centrale, une allee
modeste le remplace, mais, lorsque la cage
d'escalier est placee en facade, eile communique
avec la rue, sans aucune transition, chose que
les hivers genevois rendent difficilement expli-
cables. II en est ainsi entre autre au n° 6 cours
des Bastions (fig. 43), un immeuble pourtant
luxueux.

On voit done ä quel point l'acces aux maisons

des Tranchees et des Bastions est abrupt
et pauvre en degagements, meme si des details
de decoration essayent de donner le change.
La succession rituelle de la porte cochere de
la cour d'honneur, parfois du vestibule, et
enfin de la cage d'escalier, constituent a Paris
les elements coherents d'un code facilement
dechiffrable et revele l'image sociale que les
habitants d'un immeuble veulent donner d'eux.
A Geneve, seuls les nos 6 et 8 rue de l'Athenee
possedent grille cochere, cour d'honneur,
porche, vestibule et cage d'escalier. Ailleurs,
les combinaisons incompletes de ces signes
laissent le visiteur au seuil de la porte paliere,
presque ignorant de l'identite sociale de
l'appartement oü il va etre regu.

Geneve ne possede point de modeles histo-
riques dont les architectes puissent s'inspirer
directement pour la construction des maisons
particulieres des Tranchees et des Bastions.
II n'est pas question de reprendre les Schemas
du xvnie siecle qui, ä la rue des Granges ou ä

la rue Calvin, presentent trois corps de bäti-
ment enserrant une cour d'honneur et une
terrasse bordant la fagade principale. Ce type,
inspire des grands hotels parisiens, est sans
aueun rapport avec les possibilites des terrains
des Tranchees et des Bastions. C'est plutot par
certains effets interieurs que le xixe siecle
imite le xvine siecle.

La tradition faisant defaut, ce sont done des

modeles etrangers de l'epoque meme qui vont
inspirer l'organisation des nouvelles maisons
genevoises. L'Angleterre offre le schema de
la construction entre mitoyens, depourvue de

cour interieure, mais les maisons y sont trop
etroites pour que leur plan puisse etre adapte
aux Tranchees ou aux Bastions. C'est done
Paris qui influencera l'organisation interieure
dictee par les ambitions mondaines.
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Fig. 35. Rue Bellot nos 8 ä 12. Elevation cote rue.
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Fig. 36. Rue Bellot n"8 10 et 12. Plan du rez-de-chaussee. Fig. 37. Rue Bellot nos 10 et 12. Plan du ier etage.

A l'exception de la maison tres vaste du
n° 5 de la promenade du Pin et du n° 1 rue
Töpffer qui, tous deux construits ä cheval sur
le boulevard inferieur et le niveau superieur
du plateau, sont par consequent dotes d'etages
nombreux, les hotels genevois relativement
bas comportent quatre niveaux seulement qui
sont chacun le lieu d'une des differentes fonc-
tions de la maison: les cuisines et dependances,

les pieces de reception, les chambres princi-
pales, les chambres secondaires.

II faut tout d'abord mentionner, ä une
grande profondeur dans le sous-sol du plateau,
la presence de galeries de mine et de contre-
mine qui reliaient les differents ouvrages des
fortifications ä la Vauban, etablies aux xvne
et xvine siecles et permettaient de detecter
les galeries creusees par l'ennemi. Ces reseaux
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souterrains qui sillonnent tout le quartier
commandent l'etablissement d'un deuxieme
etage de caves sur lequel est etabli le niveau
inferieur de l'habitation, reserve aux depen-
dances. Du cote de la terrasse, si l'hötel en
comporte une, il est completement enterre.
Du cote de l'acces, il peut etre, exceptionnelle-
ment, etabli au rez-de-chaussee, ce qui permet
d'y installer le vestibule d'entree et un garage,
ou degage par une cour anglaise, reliee a la
chaussee par une rampe d'acces; mais le plus
souvent il est en demi sous-sol comme aux
nÜS 8 ä 16 de la rue Beilot (fig. 3 5). Une fenetre
au ras du sol eclaire une grande cuisine. Les
autres pieces, plus petites, tels l'office, la
buanderie, le garde-manger, le bouteiller, la

cave, la cave ä charbon et le bücher, se par-
tagent la surface restante.

Au xvine siecle, le confort exigeait que les
cuisines fussent releguees dans un corps de
bätiment detache pour eviter que les odeurs
et les bruits domestiques ne parviennent aux
pieces d'habitation. Ainsi, leur eloignement de
la salle a manger ne doit done pas etre consi-
dere comme un vice et cette position permet
en outre de donner ä l'etage suivant le deve-
loppement le plus grand aux pieces de reception

dans le cadre restreint de la superficie
constructible.

L'hötel est organise en fonetion du rez-
de-chaussee et celui-ci en fonetion de l'apparat
ou plutöt de l'idee que s'en font les architectes
et leurs commanditaires dans les limites d'un
budget souvent mesure, car l'apparat des uns
ne depasse pas le Standard quotidien des

autres. Ainsi le bei etage aux Tranchees et aux
Bastions equivaut-il le plus souvent a ce que
l'on appelle «la petite reception du premier»
dans les grandes maisons parisiennes oü eile
est composee d'un salon, d'une salle ä manger
et d'un fumoir. Mais cette notion subjective
d'apparat n'en va pas moins devenir le denomi-
nateur commun de tous les types de plans que
les configurations particulieres des parcelles
dicteront aux architectes.

Le nombre de pieces de reception forme la

plupart du temps l'equation initiale. Dans des

cas luxueux et rares, le nombre eleve de

ces pieces est dicte par le bon plaisir du
proprietaire. Ainsi au n° 8 rue Munier-

Romilly (fig. 38), elles sont au nombre de
six et font office de grand salon, de fumoir,
de bibliotheque, de salle ä manger, de bureau
et de jardin d'hiver. Habituellement, la surface
disponible est reduite; les nos 10 et 12 de la rue
Bellot (fig. 36), qui sont les maisons les plus
exigues du quartier, ont 11 m 15 de facade sur
14 m 50 de profondeur, leur veranda non
comprise. Le maitre d'oeuvre doit alors se
contenter de l'enfilade classique du grand
salon, du petit salon et de la salle a manger,
sans lesquels les mceurs bourgeoises ne pour-
raient s'epanouir. Lorsque le cahier des charges

le permet, on y adjoint une veranda,
ersatz du luxe coüteux que represente un
jardin d'hiver. La täche de l'architecte est de
combiner ces pieces de fagon a leur donner les
plus grandes dimensions possibles. A cet
egard, l'un des hotels neo-gothiques de la rue
Emilie-Gourd (fig. 40) est particulierement
reussi. L'entree et l'office sont reduits au
minimum, la veranda a ete annexee au petit
salon qui, ainsi augmente, accede au rang de
grand salon avec une superficie de 48 m2.
En incluant le hall central dans le calcul, la
reception atteint pres de 150 m2 et represente
ainsi plus de 8 5 % de la superficie interieure
du rez-de-chaussee, rapport exceptionnel qui
temoigne de l'habilete de l'architecte. Dans
l'hötel plus vaste de la rue Munier-Romilly
n° 8 (fig. 38), la superficie des pieces de reception

en proportion de l'etendue totale de la
construction est enorme eile aussi, d'autant
plus que deux pieces, le fumoir et le jardin
d'hiver, sont projetees hors du volume general
de la maison (fig. 12).

Le nombre des pieces et leurs dimensions
constituent une realite objective mais qui n'est
pas jugee süffisante. Aussi une dimension
fictive est introduite par le truchement des

perspectives. Celles-ci sont obtenues par
l'etablissement des portes, selon certains axes.
Au point de croisement de deux d'entre eux,
un seul coup d'ceil permet de goüter le plan
dans toute son etendue. La multiplication de
ces axes dans les deux sens donne une impression

d'espace et facilite les rassemblements
mondains.

Les solutions les plus ingenieuses en com-
prennent deux dans chaque sens et par conse-
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Fig. 38. Rue Munier-Romilly n° 8. Plan du rez-de-chaussee

quent quatre zones privilegiees d'oü le regard
peut s'evader. C'est le cas du n° 8 rue Munier-
Romilly (fig. 38). A l'importance de ses
surfaces viennent s'ajouter les ressources des
enfilades. Dans le hall central, le regard va de
la porte d'entree ä la porte fenetre de la ter-
rasse, de la courbe de l'escalier a la triple baie
de la salle a manger (2) et embrasse ainsi cinq
espaces differents. Le grand salon (5) est
traverse par un axe qui va du fumoir (3) a la
bibliotheque (6) et en engendre un autre qui
traverse le hall (1) pour aboutir a l'entree (8).
Du fumoir (3), on decouvre les deux autres
pieces (5, 6) de l'enfilade qu'il termine, ainsi
que le jardin d'hiver (4) et la salle a manger (2)
qu'il separe. Enfin, de la salle a manger (2), les
dineurs entrevoient d'un cote le hall (i) et,
de l'autre, le fumoir (3), suivi du jardin
d'hiver (4).

Les petits hotels aux nos 10 et 12 rue Bellot
(fig. 36), en depit d'un plan beaucoup plus
simple, presentent eux aussi quatre points de

Fig. 39. Rue Emihe-Gourd n° 6. Plan d'un etage courant.

rez-de-chaussee.
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vision privileges et compensent ainsi leur
surface restreinte. Mais ce qui est plus remar-
quable, c'est la succession des espaces que le
regard traverse. La perspective est subjective
par definition. Ce n'est pas une distance objective

qui en fait la valeur, mais bien plutöt la
suggestion de cette distance. Or, par quoi
d'autre celle-ci pourrait-elle etre mieux evo-
quee que par une enfilade d'espaces dont les
proportions et l'eclairement, chaque fois
differents, marquent clairement la succession.
C'est d'abord le volume etroit de l'entree,
caracterise par la penombre, puis l'elevation
du hall baigne par une lumiere zenithale,
l'espace mesure du petit salon dont l'eclairage
est tempere par la veranda qui lui fait suite et
forme transition avec la terrasse en plein ciel.
Celle-ci enfin clot la perspective de sa haie
feuillue, assombrie par le contre-jour. Ici,
la diversite des espaces resulte beaucoup plus
de l'habilete de l'architecte a jouer avec les
proportions, la lumiere et les astuces visuelles
que de la complexite du plan.

Le plan depend, dans le cadre d'un
programme donne, de la configuration de la par-
celle. Le vaste hotel, etabli sur une parcelle ä

l'angle de trois rues (fig. 38), a un Systeme
constructif clairement ordonne. Sa profondeur
importante est coupee par deux murs porteurs,
paralleles aux deux facades principales et qui
determinent trois travees.

A la rue Topffer n° 14, un petit hotel, en
tete d'un bloc, n'en comporte que deux.
L'hotel d'angle au n° 8 rue Bellot comporte
lui aussi deux travees paralleles aux facades
principales mais celle du cote rue est partielle-
ment refendue. L'equivoque de ce plan va
s'etendre au Systeme constructif des petits
hotels aux nos 10 et 12 rue Bellot (fig. 36) qui
sont situes entre deux murs mitoyens. Ici,
aucun mur porteur ne traverse l'espace inte-
rieur de part en part. Avec un plan presque
identique, les hotels de la rue Emilie-Gourd
(fig. 40) presentent au contraire un Systeme
d'une grande clarte. En opposition avec les

autres cas, le mur porteur principal est etabli
ici perpendiculairement aux fagades.

Ainsi, par des permutations savantes,
l'architecte arrive ä appliquer, dans des circons-
tances d'ordre constructif tres differentes,

l'organigramme des fonctions qui repond le
mieux aux besoins aussi bien pratiques qu'es-
thetiques de l'habitation bourgeoise au
xixe siecle. Ce schema place toujours les pieces
de sejour, salon, bibliotheque et fumoir, en
bordure de la terrasse qui est parfois can-
tonnee d'un cote par le jardin d'hiver ou la
veranda. La salle a manger, la cage d'escalier,
l'entree et les pieces secondaires sont etablies
dans la partie anterieure de la maison, c'est-
ä-dire du cote de la rue. Lorsque la profondeur
de la construction le permet, cette zone est
partiellement ou totalement dedoublee, l'esca-
lier et parfois la salle ä manger se logeant
dans la travee intermediate. Enfin l'etablisse-
ment de symetries vient parfaire le plan. Les
elements tels que fenetres, portes et cheminees
sont centres ou, lorsqu'ils sont places sur le
cote d'une paroi, un element identique vient
les balancer ä l'autre extremite du meme mur.
Ce second element, lorsqu'il n'est justifie par
aucune fonction, est fictif. Lorsque des
elements importants sont places dans une piece
exigue, telles les portes ä double battant, leur
redoublement qui absorberait tout l'espace des

murs n'est pas possible. lis sont alors rejetes ä

l'extremite des cloisons, de fagon a sauvegarder
du moins une symetrie potentielle. Enfin,
lorsqu'un des axes d'une piece est decentre,
il est retabli dans sa position mediane par des

astuces comme l'etablissement d'alcoves dans
les salles a manger (fig. 36).

Au premier etage, celui des appartements
prives, les perspectives sont abandonnees, le
jeu des axes et des symetries ne fait plus la loi.
La surface restreinte des pieces, le volume
encombrant des lits ä baldaquin font entrave
ä ce jeu qui serait au detriment du fonctionne-
ment de l'etage. Enfin, etablir un plan syme-
trique dans lequel interviennent des elements
tels que les fenetres, organises en fonction de
la symetrie d'un autre plan, celui du rez-
de-chaussee, constitue parfois un probleme qui
tient de la quadrature du cercle.

Le plan s'etablit done librement dans les
limites des murs porteurs. Le noyau central en
est un vestibule d'oü partent les escaliers et
qui suffit ä desservir avec l'aide d'un petit
degagement, parfois de deux, toutes les pieces
de l'etage. Les maisons les plus petites (fig. 37)
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comportent deux chambres par-devant, une
chambre, une chambrette et une salle de bains
par-derriere. Les hotels plus vastes ont en
outre un fumoir, un bureau ou un petit salon.

Les six chambres principales, toutes pour-
vues de cheminees, que les hotels possedent
en moyenne, ont une superficie qui va de

23 ä 34 m2. Elles sont reparties non seulement
au premier etage mais aussi dans les combles
et ainsi dementent le schema conventionnel
selon lequel ceux-ci sont exclusivement reserves

aux chambrettes du personnel. Les combles

repondent en fait ä des affectations
diverses. C'est la que le maitre de maison
s'adonne ä sa vocation artistique, range ses

collections ou poursuit son hobby. A la rue
Töpffer 14, le peintre Veillon y prevoit un
atelier. A la rue Munier-Romilly 8, M. Micheli
y installe son herbier. On voit aussi des
billards et des bibliotheques dont seuls les
combles peuvent satisfaire le besoin d'espace
dans ces maisons ou la surface de chaque
niveau est comptee.

C'est sans doute la discontinuity des surfaces
qui pousse certaines personnes a abandonner
la solution de l'hotel et ä adopter celle de

l'appartement, alors meme qu'elles auraient,
tels les Pictet-De la Rive, les moyens de faire
bätir un hotel luxueux.

Si les architectes doivent chercher a l'exte-
rieur les modeles de leurs hotels particuliers,
ils possedent par contre des sources d'inspira-
tion pour les appartements. Les maisons de la
rue Beauregard 2, 4, 6 et 8 construites en
1774 sont congues selon des principes encore
valables au milieu du xixe siecle. Les immeu-
bles sont depourvus de cour interieure et
comportent deux ou trois facades. Les etages
ont une superficie equivalente ä celle que l'on
demande plus tard. Enfin au n° 8 par exemple,
toutes les pieces sont desservies par un vestibule
central ou ses degagements et cinq des sept pieces

principales ont une vue degagee sur les
fortifications. Les agrements sont done ceux
qu'offrent un siecle plus tard les Tranchees et
les Bastions.

Les immeubles ä appartements sont de
quatre types principaux selon la disposition de

leurs fagades qui determinent le plan: deux
fagades ä angle droit, deux fagades paralleles,
trois fagades et enfin quatre.

Le cas le plus rare est celui de l'immeuble
d'angle qui comporte deux fagades formant
un L. II est le seul qui presente des analogies
avec les immeubles urbains a l'etranger organises

autour de cours interieures. Aux Tran-
chees et aux Bastions, il se trouve exclusivement

a l'angle des squares. Cette position,
tres recherchee dans les grandes villes ou la

plupart des maisons n'ont qu'une seule

fagade, peut etre consideree ä Geneve comme
un handicap, en raison de la mauvaise repartition

des sources de lumiere. Les pieces
d'habitation s'etendent en equerre le long des

deux fagades et forment deux enfilades.Elles
sont doublees par des galeries et des anti-
chambres qui font dans certains cas le tour
de la cage d'escalier comme au n° 2 rue
Charles-Bonnet; dans d'autres, le tour d'une
cour de service comme au n° 15 cours des
Bastions (fig. 41). Cage d'escalier, chambres
de service, lingeries et cabinets de toilette se

partagent le noyau obscur eclaire par des

courettes. Seule la cuisine et parfois une
chambre supplementaire, situees ä l'angle
interieur de la construction, prennent jour
sur le square interieur. Cette solution se signale
par l'etendue des degagements qui permettent
une promenade circulaire sans fin. Enfin, le

Systeme porteur subordonne au plan y manque
de coherence.

Dans le deuxieme type, le plus frequent aux
Tranchees et aux Bastions, le Systeme porteur
est au contraire tres clair. II est constitue par
le massif de la cage d'escalier et par des murs
paralleles aux deux fagades avec lesquelles ils
determinent trois travees. Le plan, regi par ce

Systeme, varie selon l'importance de la travee
centrale. Une grande profondeur est un vice
qui signifie la modestie de l'immeuble. Tels les
nos 3 et 5 rue Töpffer. De part et d'autre de
l'escalier central, les deux appartements
possedent chacun un salon et une salle a manger
en enfilade sur le devant de la maison, ainsi que
deux chambres ä coucher donnant par derriere
sur le square. Un vaste noyau central com-
prend des cabinets noirs pour la toilette, la
cuisine et une chambrette qui prennent jour
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Fig. 41. Cours des Bastions n° 15.

sur une minuscule courette de meme que l'anti-
chambre, sorte d'isthme qui relie la reception
aux chambres et dessert toutes les pieces. L'air
et la lumiere y sont rares; c'est le modele que
les hygienistes condamnent et qui constitue
l'exception sur le plateau.

Ce type d'immeuble, ramene ä une profon-
deur plus modeste, permet alors l'etablisse-
ment de plans qui sont parmi les meilleurs du
quartier, tels ceux de Reverdin au n° 4 rue
Beilot ou au n° 6 cours des Bastions (flg. 43).
Celle des trois travees, selon lesquelles le plan
est etabli et qui regarde sur le jardin, est la
plus large. Elle a aux alentours de 6 m et peut
atteindre 6 m 50 avec le ressaut central de la
fagade. Elle est reservee aux trois pieces de
reception en enfilade qui formaient dejä le
rez-de-chaussee des hotels particuliers, ainsi
qu'ä la chambre ä coucher principale qui
repond a la salle ä manger a l'autre extremite
de la fagade. Cette disposition va determiner
celle de la travee donnant sur la rue. La cage

d'escalier est au milieu, d'un cote deux chambres

a coucher repondent a la chambre principale,

de l'autre la distribution est variable mais
comporte en tout cas des pieces de service
qui font face ä la salle a manger. Enfin, la
travee centrale, reservee ä la circulation, para-
cheve la distribution en trois zones. Au centre
l'antichambre qui precede les pieces de reception,

d'un cote un couloir et un cabinet de
toilette qui desservent les chambres, de l'autre
un office qui met en communication la salle a

manger avec les services. Ce plan, rigoureux
quant a son principe, dissocie clairement les
fonctions et limite les circulations, deux qua-
lites par lesquelles on juge aujourd'hui du
merite d'un appartement.

Les immeubles a trois fagades presentent
des plans tres varies qui souvent reprennent
les Schemas precedents. Mais le n° 6 rue
Emilie-Gourd (fig. 39) offre un plan original
qui est, lui, specifique de sa situation et exploite
au maximum l'avantage des trois expositions.
Le parti choisi privilegie la fagade de tete.
C'est parallelement ä celle-ci que sont etablies
les quatre travees selon lesquelles est organise
chaque etage. Des pieces sont etablies a
l'extremite de chacune des trois premieres
travees. La quatrieme, en tete de la maison et
qui sur toute sa longueur de pres de 20 m
regarde le cours Le Fort, est entierement consa-
cree a la reception. Celle-ci est composee de
trois pieces en enfilade qu'une alcove vient
prolonger ä l'une des extremites pour donner
I'illusion d'une quatrieme piece. Cette soif
d'illusion a pour objet l'espace, aussi celui-ci
est-il multiplie, comme dans certains hotels
particuliers, par l'etablissement de perspectives.

Le vestibule, etabli selon les lois de la
symetrie est le lieu privilegie de ce jeu. Pas un
seul panneau, pas une seule porte dans cet
atrium qui ne trouve en face de lui a sa droite
ou ä sa gauche son repondant sous forme d'un
element identique ou dont l'axe tout au moins
est confondu avec le sien propre. Paradoxe
qu'il partage avec les petits hotels particuliers
du quartier, cet immeuble, dont l'interieur est

tout entier voue aux symetries et aux axes,
presente des fagades deliberement asymetri-
ques dont le caractere organique est evident.
La complexite de ce plan-ci temoigne de la
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richesse des possibilities qu'offre une parcelle
ä trois facades.

Le quatrieme type d'immeuble, tres rare et
qui comporte quatre facades, ne se distingue
pas des precedents par des solutions nouvelles.
Les nos 6 et 8 rue de l'Athenee (fig. 42),
voient en outre leurs facades multipliees par
l'adjonction de courtes ailes. Leur programme,
par son ampleur et sa complexite, peut etre
mis en parallele avec celui des hotels voisins,
et tout en etant apparentes au schema d'appar-
tements plus simples (fig. 43), lis sont repre-
sentatifs du genre de vie le plus elegant aux
Tranchees et aux Bastions dans la deuxieme
moitie du xixe siecle.

Si certains appartements peuvent, par de

petites enfilades ou des symetries, suggerer
les fastes d'un hotel particulier, ici ce n'est

plus de suggestions qu'il s'agit mais de

concurrence. Chacun des trois niveaux de ces
constructions, qui s'etendent sur 572 m2 cha-

cune, est occupe par un seul appartement dont
les huit pieces pnncipales, par leur superficie
equivalent ä un hotel. Seuls les gouts personnels

de l'occupant peuvent attribuer ä Tun
de ces deux modes d'habitation plus d'agre-
ments qu'ä l'autre.

Du cote du jardin, une enfilade de cinq
pieces est etablie sur une longueur de pres
de 30 m. De part et d'autre du grand salon
central ä trois baies, s'etablissent symetrique-
ment les quatre autres pieces de surfaces
degressives qui, avec leurs portes dont les
dimensions vont en diminuant elles aussi,
accentuent l'impression de fuite (fig. 28). Plus
encore que les maisons des nos 18 et 20 rue

Fig. 42. Rue de l'Athenee nos 6 et 8.
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Senebier, ces immeubles sont redevables de
cet agencement au modele des grands hotels
particuliers de la rue des Granges car la disposition

en fer a cheval de ces derniers y est
reprise.

Enfin, une grande galerie double l'enfilade
des pieces principales et traverse la maison de

part en part dans le sens de la longueur.
Louis Hautecceur 21 cite la maison Hachette
construite en 1882 par Gamier comme exem-
ple de l'apparition nouvelle d'une galerie
eclairee aux deux bouts par des courettes et
desservant toutes les pieces d'habitation en
facade. Cette attribution ä Gamier est pour le
moins abusive puisque ce Systeme est applique
a la rue de l'Athenee une dizaine d'annees plus
tot. Cependant, le merite de l'invention ne
revient pas non plus ä l'architecte genevois.
Briseux 22 au xvme siecle propose plusieurs
plans qui comportent des galeries de ce genre.
Mais plus encore, Tun de ces plans prefigure
avec un siecle d'avance et la plus grande
exactitude les principes de circulation qui sont
appliques ä la rue de l'Athenee. Ce sont non
seulement la galerie mais aussi l'antichambre,
l'escalier principal et la desserte des pieces de
l'aile gauche qui portent en germe le plan de
1873.Il s'agit, chez Briseux, de l'exemple d'une
maison de campagne et ceci tend ä demontrer
le caractere nettement suburbain qui est celui
du quartier des Tranchees et de son architecture.

Si un siecle d'existence modifie ce caractere
suburbain, il apporte en outre des changements
d'ordre pratique dans de nombreuses demeu-
res. Les plans d'appartements et d'hötels sont
rarement affectes dans leur ensemble par
revolution de la societe. Deux categories de locaux,
par contre, subissent une veritable mutation.
Ce sont les sanitaires et les pieces de service.

Avant l'urbanisation des Tranchees et des

Bastions, la salle de bains est pratiquement
inconnue ä Geneve. Jusqu'a la fin du siecle,
la plupart des gens se contentent des bains

publics. Albert Picot, ne en 1882 dans une
famille de magistrats opulents, raconte dans

ses souvenirs d'adolescent au tournant du
siecle: «Pas de lavabo a eau courante, des

robustes cuvettes. Pas de chambres de bains.
On va se baigner de temps ä autre aux bains
Canal23».

En 1854 cependant, le docteur Senn, un
philanthrope aux idees avancees fait construire
aux confins des Tranchees le square de Conta-
mines qui est inspire par l'Angleterre. Chaque
maison y est dotee d'une salle de bains au
premier etage avec chauffe eau au coke. La
piece revet une fonction essentiellement hygie-
nique, le luxe en est absent mais la technique
est avancee pour l'epoque.

Les plans d'origine des maisons construites
entre 1878 et 1891 par Emile Reverdin per-
mettent de mesurer le degre de generalisation
de ces installations. Tous les hotels particuliers
comportent au premier etage (fig. 37) une
tres petite salle de bains, eclairee par une
fenetre sur rue. Elle est completee par un
cabinet de toilette et, ä chaque etage, par un wc.

Par contre les appartements con^us par le
meme architecte (fig. 43) n'ont qu'un cabinet
de toilette et un wc donnant sur une courette.
Les grands appartements du bei immeuble
construit par Diodati au n° 15 cours des
Bastions (fig. 41) ne possedent eux aussi qu'un
cabinet de toilette dependant d'une chambre
et deux wc dont l'un pour le service. Vers
1900 cependant, de nombreux cabinets de
toilette sont amenages en salles de bains qui
comportent en general une baignoire et un
lavabo double. Le n° 6 rue Emilie-Gourd
(fig. 39), construit en 1904, comporte des

l'origine une salle de bains minuscule de
2 m x 2 m- Depourvue de fenetre et dallee de

terra^xp, elle est munie d'une baignoire a pieds
en fönte emaillee et d'un lavabo. Le wc voisin
est, lui, muni d'un lave-mains d'angle, en fonte
emaillee lui aussi. Mais dans la seconde moitie
du xxe siecle, rares sont les installations qui
ne sont pas remaniees.

II en va de meme pour les cuisines qui
donnent, a quelques exceptions pres, sur la

rue, chose rare ä Paris. Elles sont vastes et si
leurs dependances sont enormes dans les
hotels particuliers, elles sont encore appreciates

dans un appartement largement con^u.
Ainsi au n° 8 rue de l'Athenee (fig. 42), la
cuisine, de plus de 30 m2, est completee par
un degagement de service et un garde-manger.
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Cette generosite de l'espace excuse en partie
l'exiguite des chambres de domestiques qui
depassent tres rarement 8 ä iom2. Au xixe sie-
cle, le personnel de maison, relativement nom-
breux, forme une famille parallele qui mene
dans l'office et la cuisine sa propre vie sociale
et ne rejoint ses chambres ä coucher que pour
dormir. Parfois ä l'exemple de Paris ces
pieces sont situees dans les combles. Plus
rarement, lorsqu'elles dependent d'un appar-
tement en rez-de-chaussee par exemple, elles
sont en demi sous-sol.

Le Corbusier denoncera la segregation entre
l'employee de maison et la famille. II preconi-
sera la chambre de service a l'etage comme un
progres social. C'est le principe adopte le plus
souvent aux Tranchees et aux Bastions mais il
est peu probable que ce soit dans un souci
de progres social. Le nombre d'etages des
immeubles est limite le plus souvent ä trois
par le cahier des charges; en perdre un pour
y installer quelques chambrettes est impen-
sable, d'autant plus que le troisieme et meme
le quatrieme etage sont encore accessibles ä

pied sans trop de difficultes. II est done preferable,

pour des raisons d'economie, de reser-
ver un espace dans l'appartement. Pour grever
au minimum l'agrement des maitres, ces
chambrettes sont situees dans les recoins les plus
obscurs et occupent une superficie qui depasse
rarement 4 a 5 m2. Dans les meilleurs des cas,
elles prennent jour sur une courette. Parfois
elles s'ouvrent sur la cuisine. Mais l'exemple
le plus etudie est certainement celui de la rue
Emilie-Gourd n° 6 (fig. 39). L'architecte,
apres avoir place dans un avant-projet sa
chambre de bonne sur le cote d'une modeste
courette, la rehabilite de fa£on exemplaire en
l'integrant au Systeme d'axes qui regit le plan
general. Cette piece modeste, de 6 m2 a peine,
devient en plein coeur de l'appartement le lieu
privilegie a partir duquel sont etablies de
nombreuses symetries. Pas de fenetre evidem-
ment, mais une trouvaille ingenieuse la rem-
place. Le couloir de service qui separe ce
cabinet noir de la cage d'escalier est surmonte
d'un entresol servant de soute a bagage.
Celui-ci, muni de deux impostes, l'une sur la
cage d'escalier, l'autre sur le cabinet lui-meme,
permet ä ce dernier de jouir de l'air de la pre-
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Fig. 45. Cours des Bastions n° 6. Plan du rez-de-chaussee.

miere. Le xxe siecle n'encourage guere ces
solutions pleines d'imagination et des studios
sont amenages pour le personnel.

L'apparition de la voiture motive en 1909 la
construction du premier garage. Par la suite
celui-ci va proliferer avec discretion sous les

terrasses de nombreux hotels particuliers et
immeubles locatifs.

C'est encore le progres qui amene le chauf-
fage central. Si les petits hotels du square de
Contamines a la rue de Beaumont possedent
en 1854 deja le chauffage central ä air chaud
avec des conduites incorporees dans la magon-
nerie, beaucoup d'immeubles construits poste-
rieurement ne l'ont pas. La plupart des appar-
tements comprennent un calorifere dans le
vestibule pour temperer l'appartement, un
poele dans la salle a manger et des cheminees
dans les autres pieces principales. Ces installa-
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tions sont amplement süffisantes pour le
xixe Steele puisque de toute fagon tl est de

rtgueur de ne pas chauffer avant le ier decem-
bre et le plus souvent quelques pieces seule-
ment.

Enfin, la fragmentation d'hötels particuliers
ou de grands appartements se produit parfois
et porte atteinte ä la structure du logement.
Certes, des appartements, et les plus vastes
meme, lorsqu'ils sont de grande qualite
comme au n° 8 rue de l'Athenee, repondent
encore aux fonctions complexes pour lesquelles
lis sont congus de fagon tres elaboree un siecle
plus tot. A tel point que la domination du lieu,
evocateur d'un style de vie anachronique,
s'exerce sur les usagers actuels, leur dicte de
fagon imperative l'usage des pieces multiples
et jusqu'ä la disposition du mobilier, cela en
dehors de toute necessite objective.

Pourtant, au xxe siecle, la bourgeoisie qui
traditionnellement habite ce quartier poursuit
son exode vers la campagne et se retrouve

finalement ä Champel, a Florissant ou ä

Malagnou et, plus loin, a Cologny, ä Van-
deeuvres ou ä Jussy. Les successions apres
deces, les partages, les renovations necessaires
suscitent le changement et alors les banques
pnvees, les grandes compagnies d'assurances,
les consulats, les ecoles pnvees, les cliniques
ou les musees prennent lentement possession
de ces maisons. Mais cette mutation n'est qu'un
des multiples avatars de ce site, theatre des
destructions successives de la brillante
agglomeration romaine, de l'architecture raffinee du
centre clunisien et enfin du dessin magistral
des demi-lunes et des polygones de l'enceinte
bastionnee. Ainsi, dans une perspective histo-
rique, le xixe siecle n'apparait peut-etre pas
comme la penode la mieux inspiree sur le plan
esthetique mais dans l'etat actuel des choses
le quartier des Tranchees et des Bastions pre-
sente la qualite rare de former un temoignage
important de cette derniere epoque.
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